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COUR D'APPEL DE COLMAR. 

Présidence de M. Rossée, premier président. 

Audience du 27 février. 

JIARIAC.r. — DÉFAUT DE DOMICILE. — KULL1ÏÉ. DEMENCE. 

- ACTION. — COLLATERAUX. 

I. l'incompétence de l'officier de l'étal civil, qui a procédé à 
ta célébration du mariage de deux individus dont aucun n'a, 
dans la commune où it exerce ses [onctions, le domicile gé-
néral ni spécial indiqué en l'article Vt, ri entraîne pas né 
ctssairement la nullité du mariage. 

II. L'action en nullité de mariage pour cause de démence est 
interdite aux collatéraux. 

III. Laveuvelègataire universelle de son mari défunt, et tu-
trice légale de son enfant, ne peut le représenter quand la 
reconnaissance et la légitimation de cet enfant sont attaqués 
comme frauduleuses et mensongères. 

IF. La validité déclarée du mariage, attaqué pour cause ds 
démence, rejaillit sur le contrat de mariage, sauf les con-
testations qui peuvent s'élever sur la réalité des apports. 

V. Des collatéraux ne peuvent attaquer simultanément la re-
connaissance et la légitimation du fils de leur auteur d'une 
part, et de l'autre des actes de libéralité entre vifs et testa-
mentaires faits par le défunt en faveur de sa femme. Ce 
n'est qu'après avoir triomphé sur le premier point que, de 
venant héritiers légitimes du défunt, ils ont qualité pour 
vlaider sur le second. 

M.C..., chef d'escadron, arriva en 1846 à Strasbourg 

avec une partie de son régiment. Dans la maison qu'il 

habitait demeurait une modiste allemande, M
11
' SybileT..., 

établie en France depuis quelques années seulement. Elle 

avait auprès d'elle une fille, âgée de sept ans, à laquelle 

elle avait donné le jour à la clinique de Heidelberg. La 

paternité de cette enfant est l'une des questions du procès. 

[
)es

 relations intimes ne tardèrent pas à s'établir entre 

M "T... et le commandante... Bientôt, soit que ces rela-

tions exerçassent un funeste effet sur sa santé, soit qu'il 

ne ressentît qu'alors le contrecoup d'une chute de cheval 

laite quelques années auparavant (comme cela a été allé-

tyÈM l?
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 d'autre), le commandant C... sentit sa raison 

satiaiblir. A des moments d'absence succédèrent des ex-

centricités, et enfin des actes d'exti ■avagance. 

Lnvoyé à Embrun, où le service était plus facile, C... 

. suivi de près par sa maîtresse, et bientôt annonça hau-

'™ent à sa famille l'intention d'épouser Rosalie T,.. et de 

légitimer sa fille. « Elle m'a donné, écrivait-il à ses pa-
c,

'ts, en parlant de cette enfant, née en 1839 à Heidel-
ue,

'g, une tille qui me ressemble... » 

* 22 février 1848, grâce à un congé de huit jours, il 
j ''

lr
t pour Paris, obtient du ministre do la guerre une pro-

"gation de congé et la permission de se marier; cl deux 

"«s et demi après son arrivée, il épousa Sybille T... et 

/K-Pa Elisabeth T... devant l'officier de l'état civil du 
■WW arrondissement. 

ar son contrat de mariage, il reconnaissait à sa femme 
s a

l>ports d'une valeur de 40,000 fr. ; entr'aulres une 
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 Sybille T..., mais dont le prix, suivant les 
ersaires, aurait été payé par le commandant. 

«prés son mariage, la mata 
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c, m maladie de C... ne fit qu'empi-
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, par un testament fait en 1847, C... léguait à 

une somme de 15,000 fr. A la date du 24 juin 
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 Semence et comme frauduleuses, les re-

connaissance et légitimation de la mineure Elisabeth C...; 

3° Enfin, de faire annuler le contrat de mariage et tou-

tes les libéralités, constitution de dot, donation et testa-

ments faits par C... en faveur de sa femme ou de sa pré-
tendue fille. 

Les demandeurs attaquaient d'abord le mariage par 

deux motifs : 1° comme célébré devant un officier de l'é-

tat civil incompétent, puisqù'aucun des deux conjoints 

n'avait à Paris, au moment de sa célébration, un domicile 

de six mois. Ils puisaient dans ce fait, dans la précipita-

tion avec laquelle le mariage avait été conclu, dans l'igno-

rance où s'était trouvée la famille, la preuve et l'absence 

de publicité, condition nécessaire à la validité de tout ma-
riage. 

Ils attaquaient ensuite le mariage dans son essence mê-

me, comme contracté par un individu en état de démence, 

et, par conséquent, incapable non-seulement de donner 

un consentement imparfait, mais seulement l'ombre d'un 

consentement. Ils concluaient de la non-existence du raa-

riagequoles collatéraux, comme tous les autres intéressés, 
pouvaient l'attaquer. 

Ils traitaient la reconnaissance et la légitimation d'Eli-

sabeth de mensongères et frauduleuses, en soutenant qu'à 

l'époque qui avait précédée et suivie le moment présumé 

de la conception , Sybille T... n'était point entrée en 

France, puisqu'elle n'y était venue qu'en 1840, et que, de 

son côté, C... n'avait point quitté son régiment, avec 

lequel il avait parcouru successivement différentes garni-
sons du Midi. 

Puis, s'adressant aux actes de libéralité, ils tiraient des 

professions diverses exercées par Sybille T... en Alle-

magne la preuve de sa pauvreté, et concluaient de là 

qu'elle n'avait pu, de ses deniers, acheter, en 1847, une 

maison de 4,000 fr., que c'était là une donation déguisée 
faite par un homme déjà insensé. 

Quant au contrat de mariage, ils voulaient le faire an-

nuler, même dans le cas où le mariage aurait été validé, et 

soutenaient que les apports étant mensongers, la fraude 

dont cet acte était entaché devait suffire pour le faire 
tomber. 

Après avoir combattu la thèse de l'indivisibilité du ma-

riage et du contrat de mariage, ils attaquaient encore les 

testaments fails par C... au profit desa femme comme faits 
par un homme en démence. 

A l'appui de leur demande, ils demandaient subsidiaire-
ment à faire la preuve des faits suivants : 

A. Relativement à l'aliénation mentale : 

1° Ûji&dwmis la fin de l 'année I8f0 uu les premiers mois 
de 1847, le chef d'escadron C... était affecté d'aliénation men-
tale qui ne lui permettait plus d'avoir la conscience de ses ac-
tions; 

2° Qu'entre autres, à la table des officiers supérieurs, il a 
tout à coup commencé, vers la tin de 1840 ou au commence-
ment de 1847, à puiser dans les plats avec ses mains et com-
mençait des phrases sans les finir, et croyant cependant les 
avoir finies; 

3° Qu'il écrivait des lettres incohérentes et dénouant une 
complète démence d'esprit; 

4° Qu'il a acheté un cheval, refusé la veille pour vices gra-
ves par le colonel, ce qu'il îiepouvaitd'ailleurs ignorer, et pour 
une somme supérieure à celle qui avait été demandée ; 

o° Qu'il achetait à la fois des douzaines de vêtements dont 
il n'avait aucun besoin; 

6° Que sa conduite était telle dans le régiment, vers le mi-
lieu de 1847, qu'il était devenu la risée! des officiers, sous-
officiers et soldats du régiment, et que personne ne lenait plus 
compte des ordres et des punitions venant de lui ; ■ 

7° Qu'au mois d'août 1847 le rapport tait sur son compte à 
l'inspecteur général portait : que l'affaiblissement des facultés 
intellectuelles du commandant C... le rendait désormais im-
propre à remplir aucune fonction ; 

8° Qu'à la suite de ce rapport le commandant C... devailètro 
réformé; mais que l'époque de sa retraite approchant, on s'est 
contenté de l'envoyer à Embrun comme commandant d'artille -
rie du fort, sous la direction immédiate de son frère le colonel 
C... commandant l'artillerie des places fortes des Alpes ; 

9° Que là des instructions secrètes furent données à ses su-
bordonnés, afin de réduire ses fondions à de simples signa-
tures ; 

10° Qu'à Strasbourg déjà, et à Embrun, il écrivait souvent 
des lettres, soit au ministre de la guerre, soit aux généraux 
Lamoricière et Cavaignac, qui n'avaient pas le sens commun, 
et n'étaient que les élucubrations d'une tôle totalement per-
due ; 

11° Que l'affaiblissement de ses facultés intellectuelles a 
commencé peu après ses relations avec la défenderesse, et 
qu'elle est toujours allée en augmentant jusqu'à sa mort, c'est-
à-dire depuis 18 47 jusqu'à la lin de 1850. 

B. Relativement au mariage: 

12" Que c'est en revenant de Brisach, en octobre 1846, que 
le commandant C... a l'ait la connaissance de ta défenderesse 
clans la maison quai des Bateliers, H, logement qu'il a 
quitté avec elle quelque temps après pour aller demeurer place 
d'Austei litz, en face du quartier. 

13° Qu'il a vécu dès-lors maritalement avec elle, au grand 
scandale de la garnison et malgré les exhortations de ses su-
périeurs ; 

14° Qu'à peine arrivé à Embrun, il y fut suivi par la dé-
fenderesse, qu'il présenta comme son épouse, et qu'elle y vécut 
avec lui comme telle ; 

15° Que déjà alors le conseil fut donné au colonel son frère 
de provoquer son interdiction ; 

16° Que, le 23 février 1848, il est parti pour Paris avec la 
défenderesse avec un simple congé de huit jours et sous le 
prétexte de presser sa nomination au grade de lieutenant-co-
lonel ; qu'arrivé là, il obtint un nouveau congé de trois mois 
du ministre de la guerre et la permission de se marier ; 

17° Que cette permission a été donnée contrairement à tous 
les usages, directement, sans passer par l'intermédiaire dt 
ses chefs immédiats, dont les rapports devaient lui faire refu 
ser cette autorisation ; 

18° Qu'à l'époque du 6 mai 1848, jour de la célébratioa du 
mariage à la mairie du 2

e
 arrondissement de Paris, n' 

commandant C... ni la défenderesse n'avaient dans cette ville 
le domicile légal de six mois que la loi prescrit; 

C. Relativement à la reconnaissance c|c l'enfant : 

19° Que, depuis la Saint-Jean 1837 jusqu'au 24 juin 1239, 
la défenderesse a résidé sans interruption a llanheiin, où elle 
a servi pendant ce temps comme sommelière, servante, tille de 
chambre ou coiffeuse dans treize maisons différentes; 

20° Qu'étant accouchée à la Clinique de Heidelberg le 30 
septembre 1839, sa lillo Elisabeth a été reconnue née à terme, 
et que l'époque de sa conception a été fixée du 15 au 31 jan-
vier précédent ; 

21° Que depuis le 20 juin 1833 jusqu'au 24 août 1842, le 
commandante... a été constamment présent au corps, à t«k 

ceplion d'une permission de quinze jours obtenue- le 8 mai ^ 
1838 et passée auprès de son frère à Nevers ; 

22
e
 Qu'ainsi, de juin 183'i jusqu'au commencement de 1837, 

il tenait garnison à Toulouse; que de là, il futenvoyéen Afri-
que, dont il revint eu mai 1838, et après les quinze jours pas-
sas avec son frère, il reprit sa garnison à Lyon jusqu'en mai 
1839, où il passa avec son régiment à Besançon jusqu'au 24 
août 1842, époque où il fut placé dans uu autre régiment; 

D. Relativement aux donations : 

23° Que la défenderesse, ayant quitté Manheim en 1840, vint 
de nouveau accoucher à l'hôpital civil de Strasbourg, le 9 dé-
cembre 1840, d'un enfant naturel du sexe masculin, décédé 
depuis ; 

24° Que d 'puis cette époque elle a résidé à Strasbourg en 
grande partie...; 

25° Qu'elle était tellement pauvre qu'elle ne put pas môme 
payer sa pension ni celle do son enfant; 

26° Que c'est le commandant C... qui a acquis, au nom de 
la défenderesse, l'immeuble faisant l'objet du contrat passé 
devant il" Zeisolff, notaire à Strasbourg, le 6 juillet 1847, et 
qu'il en paya In prix do ses propres douions, disant que c'é-
tait un don qu'il voulait lui faire; , 

83° Que, dans sou contrat de mariage, enfin, la défende-
resse s'attribue comme apport une fortune de 40,000 fr. 
qu'elle n'avait pas, et indique faussement, comme origine 
d'une somme do 13,000 fr., un prétendu héritage qu'elle au-
rait fait d'un oncle nommé Freulieb, recteur à l'Université 
de Lyon. 

M* Rau répondait, pour M"" et M"
f
 C...,quelecomman-

dant était bien mort de démence senile, mais que l'oblité-

ration de sa raison était postérieure aux actes atta-
qués. 

Puis, entrant dans la discussion des faits, il soutenaitque, 

si le mariage était annulé comme clandestin, M
me

 C... pou-
vait go retrancher derrière l'art. 201; 

Que, pour constituer sa bonne foi, il suffirait d'établir 

qu'elle ignorait le moyen sur lequel se fonde la nullité du 
mariage; 

Que la bonne foi en matière de mariage pouvait exis-

ter; qu'elle reposait sur une erreur de fait ou sur une er-
reur de droit; 

Qu'au surplus, l'incompétence de l'officier de l'état civil 

n'entraînait pas nécessairement la nullité de mariage s'il y 

avait eu la publicité suffisante requise par la loi; et il 

établit que dans la cause il n'y a pas eu mariage clandes-
tin. 

Quant à l'action en nullité pour cause de démence en 

mai 1848, il nie le fait et expose une fin de non-recevoir 

tirée de ce que la loi refuse aux collatéraux le droit de 
demander en leur nom personnel la nullité du mariage 
pour cause de démence. 

Sur la question de légitimation et de reconnaissance, le 

défendeur soutient qu'il n'a pas qualité pour soutenir les 

intérêts de M
11

" G. .., et qu'elle n'est pas représentée au 
procès. 

Quant au contrat de mariage, il développe la thèse sou-

tenue avec tant de talent par M. Troplong, de l'indivisi-

bilité du mariage et de l'acte qui en règle les conventions 
pécuniaires. 

Arrivant à la donation déguisée, aux contestations rela-

tives au chiffre des apports et aux deux testaments, M
e 

Rau oppose à scs adversaires une lin de non-recevoir tirée 

de ce que, tant qtie les collatéraux n'auront pas triomphé 

sur le chef relatif à la reconnaissance et à la légitimation, 

ils ne seront pas les héritiers légitimes du défunt, et seront 

par conséquent sans qualité pour critiquer ses disposi-

tions testamentaires ou demander un rapport quel-
conque. 

Il termine en répétant qu'en fait le caractère honorable 

des officiers publics et des témoins qui ont présidé ou as-

sisté, tant au mariage qu'aux autres actes atlaqués, éloi-

gne jusqu'à l'évidence le moindre soupçon de la démence 

de leur auteur au moment de leur passation. 

Le Tribunal a rendu, à la date du 21 août, le jugement 
doni la teneur suit : 

« Attendu que les actions sont connues, qu'elles soulèvent 
toutes plus ou moins directement les questions desavoir quel 
était, à l'époque où sont intervenus les actes argués de nullité, 
l'état des facultés intellectuelles du chef d'escadron C... ; que 
la solution préalable de cette question n'est pas même indiffé-
rente en ce qui concerne la recevabilité de l'action en nullité 
de mariage, autant que cette action est fondée sur l'absence ou 
le défaut de liberté de consentement ; 

Attendu que les faits posés sont pertinents dans leur en-
semble ; 

« Attendu que les intérêts de la défenderesse se confondent 
([ii i ii l à présent avec ceux de sa tille, à la légitimité de laquelle 
sont attachés ses droits de tutrice... ; 

« Par ces motifs, le Tribun d admet les demandeurs à prou-
ver lant par titres que par témoins les faits articulés... » 

M"" C... a interjeté appel de ce jugement dans le but 

tic faire rejeter imffiédiàtenieht ét sans enquête toutes les 

demandes de ses adversaires ; scs moyens élaiont les 
mêmes. 

Les intimés, de leur côté, ont interjeté appel incident 

dans le but de faire déclarer dès à présent nul, comme 

clandestin, le mariage attaqué, le jugement sortissant son 

effet quant aux autres chefs de la demande. 

La Cour a rendu, à la date du 27 février 1852, l'arrêt 
suivant : 

« Sur la nullité du mariage fondée sur ce que, lors de la célé-
bration à Paris, les parties contractantes n'y avaient qu'une 
résidence de moins de six mois ; 

« Considérant que le sieur C..., commandant d'artillerie, a 
occupé un emploi de son grade à Strasbourg; 

« Qu'ensuite, il a été placé à Embrun en qualité de com-
mandant d'artillerie de la place ; 

« Que là il se trouvait dans la direction de Grenoble, qui 
avait pour chef le colonel C..., son frère; 

« Qu'il y a exercé cet emploi jusqu'au mois de juillet 1849, 
époque à laquelle, à raison de son âge et de la durée de ses 
services, il a été admis à la retraite; 

« Que, se proposant d'épouser la demoiselle Sybille T..., il 
y lit recevoir, le 21 janvier 1848, par le notaire Jacquier, 
l'acte portant règlement de leurs conventions matrimoniales; 

« Que vers lu lin de lévrier il se rendit à Paris, à la faveur 
d'une permission de huit jours, qui, à sou arrivée, fut prolon-
gée pour trois mois ; qu'il sollicita du ministre de la guerre 

l'autorisation qui lui était nécessaire pour son mariage; que 
cette autorisation lui lui accordée le 4 avril 1858, vraisem-
blablement sur les renseignements fournis par ses supérieurs 

hararchiques ; qu'il demanda et se lit expédier de Narbonne, 
où réside sa famille, l'exlrail do son acte de naissance et les 
ex traits de décès do ses père et mère; que les publications 

prescrites par la loi ont été faites à Strasbourg, à Embrun c! 
a Paris, villes que les futurs époux avaient successivement 
habitées ; 

« Que le mariage ainsi préparé de longue main et avec ré-
flexion a été célébré, le 6 mai -1 S 18, publiquement et devant 
l'officier de l'étal civil, et à la mairie du deuxième arrondisse-
ment de Paris, en présence do quatre témoins, dont deux du 
rang de colonel d'artillerie, un chef de bataillon et un employé 
du ministère de la guerre; 

« Que l'acte do célébration qui constate le libre consente-
menl dos parties et les autres formalités d'usage été ins-
crit sur le registre de l'état civil du 2' arrondissement; qu'en-
fin, et à la suite de cette célébration, il a été procédé à la cé-
rémonie religieuse, dans l'église paroissiale de Sainl-Boeh, 
avec le même concours de personnes ; 

« Qu'un mariage contracté dans de telles circonstances et 
entouré de tant de solennités est revêtu d'un caractère de pu-
blicité qui le met au-dessus de toute attaque, et notamment de 
toute imputation de clandestinité ; 

« Que I .insuffisance dans la durée do la résidence, suriont 
à l'égard d'un militaii eqni, quuat à ce, ne jouit pas d'une çu-
tièje liberté, n'est pas assez grave pour entraîner la nullité du 
mariage ; 

« Que cette, décision s'appuie sur la saine interprétation 
des disposition du Code civil ; 

« Qu'il résulte, en effet, de la combinaison dos articles 165, 
192 et 193 du Code que l'infraction qui se rattache à la célé-
bration devant l'officier de l'état civil et mémo à la compétence 
de ce fonctionnaire n'est d'aucune conséquence, lorsque, com-
me dans l'espèce, le mariage réunit les autres éléments consti-
tutifs de la publicité; que cette vérité est mise dans le plus 
grand jour par de nombreux monuments de jurisprudence; 

« Sur la question de savoir si des collatéraux sont reccvables 
à attaquer pour cause de démence le mariage de leurs parents 
décédés : 

« Considérant que le mariage est le contrat le plus impor-
tant de la vie civile; qu'il ne doit y être donné atteinte qu'a-
vec la plus grande circonspection; que le législateur, qui l'en-
vironne de toule sa sollicitude, a déterminéavec précision les 
cas de nullité, les qualités des personnes admises à s'en pré-
valoir, la durée, les déchéances des actions; que, dans cette ma-
tière plus^que dans toute autre, il faut renfermer les disposi-
tions de la loi dans d'étroites limites, religieusement observer 
les règles établies; considérant que, d'après l'article 184 du 
Code civil, tout mariage contracté en contravention aux dispo-
sitions contenues aux articles 144, 1-47, 161, 162 et 163 peut 
être attaqué soit par les époux eux-mêmes, soil par tous ceux 
qui y ont intérêt; que les articles visés embrassent les maria-
ges contractés avant l'âge requis, avant la dissolution d'un pre-
mier mariage ou entre parents aux degrés prohibés; que l'on 
est frappé de ce fait que dans la nomenclature des articles ci -
tés, se trouve omis l'article 146, qui néanmoins comprend in-
contestablement le cas de défaut de raison, comme ceux do 
violence ou d'erreur sur la personne. 

Que cette omission par le législateur ne peut être que 
le fruit de la réflexion et d'une volont e éclairée que de 
ou doit tirer la conséquence rigoureuse que la loi refuse aux 
collatéraux d'attaquer pour cause de démence le mariage de 
leurs parents décédés ; qu'il existe à la vérité eu dehors do 
l'article 181 un cas de nullité que peuvent opposer les collaté-
raux, celui où le mariage n'a pas été célébré publiquement, à 
moins que le cas soit formellement prévu par l'art. 191 du 
Code civil, tandis que nul texte du Code ne confère aux colla-
téraux le droit de demander, pour cause de démence, la nul-
lité du mariage de leurs parents. Que la disposition de l'art. 
184 s'explique et se complète par celle de l'art. 174, qui ac-
corde aux collatéraux la faculté de former opposition au ma-
riage de leurs parents en démenée, mais qui rend, jusqu'à un 
certain point, inutile l'action en nullité concédée avec une 
grande réserve sous la condition que main levée sera donnée 
de suite si l'opposition n'est pas accompagnée d'une demande 
en interdiction ; que la disposition de l'art. 174 est pleine de 
sagesse; qu'il vaut mieux prévenir le mariage d'un parent qile 
l'on prétend être en démence que d'ayoir à faire annuler ce 
mariage, lorsqu'il a été accompli et qu'il a produit des effet", 
dans un temps plus ou moins long avant que soit né l'intérêt 
qui habiiise à attaquer; 

« Qu'en outre, il y a une grande différence dans le mode de 
prouver la démence dans le cas d'opposition au mariage-, et 
dans celui d'une action en nullité après décès. 

« Que dans le j^remier cas, on possède tous les éléments de 
justification; qu'aux preuves orales et littérales viennent se 
joindre l'avis de parents et l'interrogatoire; qu'on no peut ce-
pendant méconnaître l'utilité de ces deux moyens auxiliaires 
d'instruction, et notamment de l'interrogatoire; que l'on voit 
fréquemment en effet les preuves de la démence en apparence 
les plus fortes, les plus décisivess'évanouir complètement lors do 
la comparution et de l'interrogatoire de la personne dont l'ins-
truction est poursuivie; qu'il est vrai que les intimés avaient, 
avant la fin de 1850, dirigé une poursuite aux fins d'interdiction 
du commandant C..., mais qu'elle n'a pu recevoir son complé-
ment, le commandant étant décédé après le jugement qui or-
donnait son interrogatoire et avant, qu'il ait pu y être procé !é; 
que eonséquemmeut de la combinaison de ces divers articles 
du Code, et spécialement des articles 174 et 184, il résulte que 
l'action en nullité de mariage peur cause de démence est in-
terdite aux collatéraux ; que la loi ne leur accorde d'au ire res-
source que celle de l'opposition ; que dans l'espèce il est établi 
par les pièces du procès que les i ni i inés ont connu les relations 
intimes du coininendaut C... avec la demoiselle T..., son pro-
jet de mariage avec cette demoiselle, les démarches qu'il a fai-
tes pour régulariser sa position à cet égard, et enfin le déran-
gement qu'ils prétendent être survenu d;:ns ses facultés intel-
lectuelles ; qu'à supposer même qu'ils n'eussent pas eu une 
connaissance particulière du projet de mariage, ils eu auraient 
é;é suffisamment avertis par les voies obligées, par les publi-
cations qui ont été faiies, qu'ils auraient dû prendre leurs me-
sures pour s'opposer en temps opportun au mariage qui, se-
lon eux, blessait au plus haut degré la raison et les convenan-
ces; que si, comme ils l'articulent, la demoiselle T... avaitdes 
torts grives do conduite à se reprocher, c'était un motif de plus 
pour mettre decôtétottt ménagement, pour user de la seule res-
source que la loi lui offrait; 

« Sur la légitimation : 

« Considérant que les intimés prennent des conclusions en 
nullité de la reconnaissance et de la légitimation insérées dans 
l'acte de célébration de mariage du 6 mai 1848 ; que ces con-
clusions soulèvent relativement ii l'enfant une question du 
la plus haute importance pour lui ; que de plus, elles donnent 
naissance à des intérêts opposés entre la mère et l'enl'unt t 

qu'en effet, l'existence et l'étendue de leurs droits respectifs 
dépendent du fait delà reconnaissance et de la légitimation 
connue aussi décelai dos testaments qui confèrent Sybille T..'. 
des droits sur la suce ssioii du commandant C...; 

« Que dès-lors il ne suffit pas que dans la cause Svbille T... 
prenne elle-même et reçoive de ses adversaires la qualité de 
tutrice légale de sa tille mineure; qu'il est nécessaire qu'il soit 
nommé à l'enfant, dans les formes régulières, un représentant 
conire lequel puissent être débattues contradicloiroment les 
prétentions des intimés relativement a la reconnaissance et à la 
légitimation dont s'agit ; et qu'il y n lieu de déclarer à cet 
égard les intimés quant à présent non recavables, sauf à eux 

à se pourvoir uliéric-nmienl et comme ils le jugeront conve-
nable ; 
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« Sur la validité ou l'invalidité du contrat de mariage : 
« Considérant que l'annulation du mariage eut indubitable-

ment entraîné celle du contrat de mariage, puisqu'il ne peut 
y avoir de contrat de mariage là où il n'y a pas de mariage ; 
mais que par une raison inverse, et par suite des liens inti-
mes qui unissent ces deux actes, la validité déclarée du ma-
riage doit rejaillir sur le contrat de mariage et le consolider ; 
que toutefois, dans l'hypothèse où les intimés, par l'effet de 
l'annulation de la légitimation, acquerraient des droits sur la 
succession du commandant C..., ils seraient admissibles à con-
tester les apports déclarés et reconnus au profit de Sybille T... 
dans le contratde mariage; mais que les critiques auxquelles 
ils se livrent sur ce point sont prématurées et doivent être re-
poussées par une fin de non-recevoir temporaire; 

« Sur la nullité des testaments et de l'acte d'acquisition 
d'une maison : 

« Considérant que, dans le cas d'anéantissement de la légi-
timation, les intimés seraient appelés à la succession du com-
mandant C..., alors seulement ils auraient qualité et inté-
rêt pour faire déclarer simulé l'acte du 0 juillet 1847, par le-
quel Sybille T .. a acquis une maison pour le prix de 4,000 fr., 
et à faire écarter deux testaments dont l'un lègue une somme 
do 15,000 fr. àSybile T... et l'autre l'institue légataire uni-
verselle ; que l'utilité des attaques qu'ils dirigent contre ces 
actes est nécessairement subordonnée à l'issue de la lutte qui 
peut s'engager sur la légitimation ; qu'il y a donc pareille-
ment lieu dans cette partie de la cause à les déclarer quant 
à présent non recevables ; 

« Par ces motifs, 
« Prononçant sur les appels principal et incident du juge-

ment rendu entre les parties, le 21 août 1851, par le Tribunal 
civil de l'arrondissement de Strasbourg, met l'appellation et 
ce dont est appel au néant, en ce que les premiers juges ont 
omis de statuer sur l'incompétence de l'officier de l'état civil, 
et parce qu'ils ont admis le-.' intimés à faire preuve, tant par 
titres que par témoins, de l'état de prétendue démence du 
commandante...; émendant quant à ce, sans s'arrêter à la 
nullité dudit mariage, déduite de l'incompétence de l'officier 
de l'état civil, laquelle est rejetée comme mal fondée; sans 
s'arrêter à la nullité dudit mariage, que l'on fait résulter de 
la prétendue démence du commimdant C... à l'époque de la 
côlùbratioH d'ieelui, à l'égard do laquelle nullité les intimés 
C... et L... sont déclarés purement etrstmptiunent non receva-
bles ; déclare valable ledit mariage célébré à Paris le Ornai 
1848, et le contrat de mariage passé à Embrun le 31 janvier 
précédent ; 

« Déclare les intimés non recevables, quant à présent, dans 
les oonclusionsqu'ilsontprisesl" contre la reconnaissance et la 
légitimation insérées dans l'acte de célébration de mariage ci-
dessus énoncé en faveur de la mineure Elisabeth T...; 2° con-
tre les testaments des 17 septembre 1847 et 24 juin 1848, et 
contre l'acte d'acquisition du 6 juillet 1847; 3° enfin conlre 
les énoncialions relatives aux rapports reconnus au profit de 
Sybille T.. . dans le contrat do mariage du 31 janvier 1848, 
sauf auxdils intimés à se pourvoir sur ces divers chefs ainsi 
et comme ils aviseront bon être : 

«Déboute Sybile T... de sa demande de 2,0Î0 francs de 
dommages-intérêts, le jugement sortissant son effet quant à 
la demande de 4,000 francs à titre de provision et au maintien 
des saisies-arrêts ; 

« Condamne les intimés aux trois quarts des dépens tant de 
première instance que d'appel, l'autre quart restant à la char-
ge de l'appelante principale, hors le coût du présent arrêt, qui 
sera entièrement supporté par les intimés; 

« Ordonne la restitution des deux amendes consignées. » 

« Attendu, quant à la garantie de minimum, que, si l'arran-
gement précédemment conclu avec les Messageries nationales 
et générales a continué d'exister jusqu'au moment de l'ouver-
ture de la section de Tours à Poitiers, il a dû cesser à partir de 
cette époque; qu'en effet on ne rapporte aueune justification 
tendant à établir que l'on soit convenu d'un nouveau minimum 
pour le prolongement de la ligne, et que, d'ailleurs, les re-
cettes ayant toujours été au-dessus du minimum, il a dû pa-
raître sans intérêt d'en faire un nouveau ; 

« Attendu qu'en outre du tableau tel qu'il vient d'être pu-
blié pour le service du chemin de fer à partir du 28 avril der-
nier, il résulte que l'un des1 deux convois partant de Paris qui, 
aux termes de l'arrangement dont excipe la compagnie, de-
vait être spécialement affecté aux Messageries sous la garantie 
d'un minimum, et devait faire un trajet direct, change main-
tenant de nature à partir de Tours et devient un train omni-
bus chargé de desservir toutes les stations de la ligne du che-
min do fer; que c'est là une modification qui ne permet pas 
de supposer que le précédent arrangement subsiste encore, au 
moies quant à la garantie d'un minimum ; 

« Attendu qu'alors des deux conditions que la compagnie 
voulait faire accepter aux Berlines parisiennes comme consé-
quence d'un arrangement à conclure semblable à celui passé 
avec les Messageries, l'une ne pouvant leur être appliquée 
l'autre étant tombée en désuétude, il en résulte que les Berli-
nes parisiennes ont le droit d Jêtre transportées sur la ligne du 
chemin de fer d'Orléans à Bordeaux d'après les mêmes clauses 
que les Messageries générales et nationales ; 

« Par ces motifs , 

« Ordonne que la compagnie du chemin de fer d'Orléans à 
Boréaux sera tenue de trasporter les voitures de Vizet et com-
pagnie, dites Berlines parisiennes, aux conditions suivan-
tes : 

« Dit que le transport de la voiture, du conducteur, des ad-
ministrateurs, sera gratuit, sous la faculté réciproque de 
transport dans lesdiles voitures sur toute l'étendue du par-
cours, des administrateurs de la compagnie ou de leurs 
agents ; 

« Que, pour le paiement des places, le coupé et l'intérieur 
seront assimilés à la prsmière classe du tarif, la rotonde et la 
banquette à la deuxième classe; que Vizet et compagnie au-
ront droit de placer 25 kilogrammes' sur leur voiture par 
voyageur, et à la condition que le poids total de la voiture, 
son chargement compris, n'excédera pas 4,200 kilogrammes, 
et qu'on cas d'excédant dans l'un et l'autre cas, ils paieraient 
ledit excédant à raison de 30 centimes par tonne et par kilomè-
tre et par fraction non divisible de centième de tonne ou de 
dix kilogrammes ; 

Fait défense à Vizet et O de faire aucune concurrence au 
chemin de fer pendant toute la durée du transport de leurs 
voitures ; 

« Benvoie, pour toutes les clauses de détail, à celles passées 
avec les Messageries-Nationales et Générales; dit que l'effet 
du présent jugement remontera au 1" avril dernier, et con-
damne la compagnie du chemin de fer d'Orléans à Bordeaux 
aux dépens. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audiences des 5 et 1 2 mai. 

ENTREPRISE DE MESSAGERIES. — CHEMINS DE FER* — LIBRE 

CONCURRENCE. — TRANSPORT DES VOITURES. 

MM. Vizet et C", propriétaires du service des voituroe 

inversables dites Berlines parisiennes, qu'ils exploitent 

sur le parcours de Paris à Strasbourg, à Metz, à Cler-

mont-Ferrand et à Genève, ont établi, à daler du 1" avril, 

un service sur Bayonne, en concurrence avec ecux des 

Messageries générales et des Messageries nationales. Il 

s'agissait pour eux de faire transporter leurs voitures 

jusqu'à l'extrémité de la ligne du chemin de fer, c'est-à-

dire jusqu'à Poitiers, pour, de là, reprendre, comme les 

autres messageries, la roule de terre jusqu'à Bayonne. 

Après avoir traité avec la compagnie du chemin de fer de 

Paris à Orléans, ils se sont adressés à la compagnie d'Or-

léans à Bordeaux, pour être également transportés d'Or-

léans à Poitiers, réclamant, par application de l'article 28 

du cahier des charges de cette compagnie, le même tarif 

que celui consenti aux Messageries générales et natio-

nales. 

La compagnie répondit que, d'après ses traités avec les 

deux autres entreprises de messageries, celles-ci assu-

raient au chemin de 1er un minimum do recettes de 2,200 

francs par jour, et qu'elle transporterait les voitures de 

MM. Dizet et C% s'ils voulaient lui assurer un minimum de 

recettes proportionné à leur service, c'est-à-dire 550 francs 

par jour. La compagnie ajoutait, eu outre, qu'il ne pou-

vait y avoir d'égalité complète dans les tarifs, parce que le 

mode d'aménagement des Berlines parisiennes n'était pas 

le même que celui des autres entreprises, les Berlines de-

vant être transportées sur les trucks avec leurs roues, tan-

dis que les autres voitures étaient détachées de leurs 

trains au moment du transbordement sur les plates-

formes. 

MM. Vizet et C" ont refusé d'acquiescer à ces proposi-

tions, qui, en rendant toute exploitation de leur part im-

possible, avaient pour résultat, disaient-ils, de favoriser 

au profit de deux entreprises un monopole que l'ar-

ticle 28 du cahier dos charges avait précisément pour 

but d'empêcher dans l'intérêt de la libre concurrence. Ils 

ont donc assigné la compagnie du chemin de fer d'Or-

léans à Bordeaux ; ils ont soutenu que le traité dont exei-
pait celte compagnie, et aux termes duquel il y avait ga-

rantie de minimum, avait cessé d'exister, et ils articu-

laient que ce traité avait fait place à d'autres conventions 

dont ils réclamaient le bénéfice. Ces conventions se re-

trouvent indiquées dans le jugement ci-après. 

M' Paillard de Villeneuve, avocat de MM. Vizet et C", a 

soutenu leur demande, qui a été combettue par M' Bebel, 

avocat de la compagnie d'Orléans à Bordeaux. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 28 du cahier des char-
ges de la concession du chemin de fer d'Orléans à Bordcanï, 
il est interdit à la compagnie concessionnaire de faire avec 
des entreprises de transport de voyageurs ou de marchandi-
ses des arrangements qui ne seraient pas également consentis 
en faveur de toutes les entreprises desservant les mêmes rou-

tes ; 
« Attendu qu'il est constant, en fait, que les Messageries-

Nationales et Générales ne paient rien pour le transport de 
leurs voitures, mais seulement un droit pour les Voyageurs, 
calculé d'après les différentes classes du tarif du chemin de 
fer; qu'il est vrai que la compagnie d'Orléans à Bordeaux ex-
cipe d'un arrangement passé avec les messageries, qui, sui-
vant elle, existerait encore, par lequel les voilures devraient 
être transportées séparées du train de route, et qui lui ga-
rantirait un minimum ; 

« Attendu, quant à la séparation des voitures de leur train, 
que c'est là u ne condi lion plu tôt onéreuse qu'avantageuse pour la 
compagnie, qui, seule, est chargée des frais de chargement et 
de déchargement que ladite opération entraîne, qu'elle ne peul 
donc en arguer contre les Berlines parisiennes; que si l'admi-
nistration, chargée de veiller à la sûreté des voyageurs, ne 
voit pas de danger à ce qu'elles soient transportées montées 
sur leur train, la compagnie no saurait se refuser à le faire, 
et que l'inconvénient qui est résulté nue seule fois de leur trop 
grande bailleur, ainsi montées sur les truks, est un l'ait acci-
dentel dont il dépend de la compagnie d'empêcher le retour ; 

JUST1 CE CRIMIN ELLE 

même, et que le juge suppléant étant dans ce cas son remp'a-
çant nécessaire, il devait siéger à sa place. 

Annulation, dans l'intérêt de la loi et sur le réquisitoire du 
procureur-général près la (ionr de cassation, d'un arrêt de la 
Cour d'appel de Pondicbéry, qui a refusé au lieutenant, de juge 
de cette résidence le droit de siéger comme membre delà 
chambre d'accusation. 

M. Moreau (de la Seine), conseiller-rapporteur; M. Delan-
gle, procureur-général, conclusions conformes. 

CONSEIL I>F. GUERRE. — ARMÉE D'OCCUPATION A ROME. — ACCUSÉ 

ÉTRANGER A L'ARMÉE. — DÉLIT MILITAIRE. — COMPÉTENCE. 

Les Conseils de guerre sont compétents en pays étranger 
pour juger les personnes, mêmes étrangères à l'armée, qui se 
sont rendues coupables de crimes contre la sûreté de l'armée 
ou de délit militaire. 

Spécialement, le Conseil de guerre élabli à Borne, où se 
trouve actuellement l'armée d'occupation, est compétent pour 
juger une femme habitant Borne, prévenue du délit de compli-
cité de détournement d'effets militaires. 

U n'y a, de la part du Conseil de guerre qui l'a condamnée, 
ni incompétence ni excès de pouvoir dans le sens de l'article 
77 de la loi du 27 ventôse an VIII. (V. arrêt du 14 août 1851.) 

Bejet de ces moyens proposés par la fille Françoise Bam-
baud, condamnée par le Conseil de guerre séant à Borne, à six 
ans de réclusion, pour complicité de détournement d'effets mi-
litaires ; et, par conséquent, non-recevabilité de son pourvoi 
et de celui de Jean-Baptiste Hilaire, condamné par le même 
Conseil de guerre à cinq ans de réclusion. 

M. Isambert, conseiller rapporteur ; M. Plougoulm, avocat-
général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES DES COLONIES. — LISTE DES ASSESSEURS. — NO-

TIFICATION. — RÉCUSATION. — TÉMOIN CONDAMNÉ. — SERMENT. 

L'approbation irrégulière et incomplète de mots rayés por-
tant sur les noms des assesseurs, dans la notification de la 
liste qui en est faite, ne constitue pas un moyen de nullilé, 
lorsque d'ailleurs le tirage a été régulièrement et légalement 
fait sur une liste régulière de trente assesseurs, et s'il est cons-
tant qu'il n'est résulté pour l'accusé aucun vice qui ait pu l'in-
duire en erreur sur l'identité des assesseurs et dès lors nuire 
à son droit de récusation. 

Les formalités de l'article 390 du Code d'instruction crimi-
nelle colonial, qui veut que les récusations à exercer le soient 
par les accusés entre eux, et suivant la gravité des accusa-
tions, sont supposées avoir été accomplies, lorsque ni l'accusé 
ni son défenseur n'ont élevé de réclamations; il y a présomp-
tion suffisante qu'il y a eu accord entre les accusés sur l'ordre 
dans lequel ils devraient exercer leurs récusations. 

Il n'y a pas nullité parce que la Cour d'assises aurait en-
tendu sous la foi du serment un témoin précédemment con-
damné à une peine afflictiveet infamante, si cette condamna-
tion ne résulte d'aucune des pièces du dossier et si l'accusé n'a 
formé aucune opposition à son audition dans cette affaire. 

Bejet du pourvoi d'Aristide Tliom contre un arrêt de la Cour 
d'assises de Saint-Pierre (Martinique), du 12 décembre 1851, 
qui l'a condamné aux travaux forcés à perpétuité pour tenta 
tive d'assassinat. 

M. Quéuault, conseiller-rapporteur; M, Plougoulm, avocat 
général, conclusions conformes; plaidant, M" Gatine, avocat. 
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COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 22 mai. 

RÉQUISITOIRE DANS L'INTÉRÊT DE LA LOI. — ORDONNANCE DE 

NON-LIEU. — CHARGES NOUVELLES. — CHAMBRE D'ACCUSATION. 

— ÉVOCATION. — INSTRUCTION NOUVELLE. — VIOLATION DU 

DROIT DE DÉFENSE. 

L'ordonnance de non-lieu rendue par une chambre du con 
seil, à laquelle, il n'a pas été formé d'opposition dans le délai 
do la loi, a un caractère définitif et souverain qui ne peut lui 
être enlevée que par cette même chambre du conseil en cas de 
survenance de charges nouvelles. 

Mais une chambre d'accusation ne peut pas, sans violer ies 
articles 235, 246, 247 et 248 combinés du Code d'instruction 
criminelle, reprendre les faits, on évoquant le fond du procès, 
et renvoyer le prévenu devant la Cour d'assises pour le même 
fait qui avait d'abord motivé un non-lieu, sans qu'il soit préa-
lablement ordonné une instruction nouvelle destinée à établir 
les charges nouvelles exigées par les articles 240 et 247 du 
Code d'instruction criminelle. 

Cette chambre d'accusation viole également les droits de la 
défense, lorsqu'elle prononce ce renvoi devant la Cour d'assi-
ses sans avoir procédé à une instruction judiciaire et sans 
avoir procédé à l'interrogatoire de l'accusé sur les faits nou-
veaux de nature à motiver son renvoi devant la Cour d'as-
sises. 

Annulation dans l'intérêt de la loi, et sur le réquisitoire de 
M. le procureur-général près la Cour de cassation, de l'ordre 
formel de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, d'un 
arrêt de la Cour d'appel d'Aix, chambre d'accusation, qui a 
renvoyé les sieurs Rebuffet et Arnou devant la Cour d'assises 
du département du Var. 

M. Legagncur, conseiller-rapporteur; M. Delangle, procu-
reur-général, conclusions conformes. 

RÉQUISITOIRE DANS L'iNTÉRÈT DE LA LOI. — CONSEIL DE JUSTI-

CE. — MARINS. — PEINE DE LA CORDE. — ABOLITION PAR DÉ-

CRET DU GOUVERNEMENT PROVISOIRE. 

L'article 3 de la loi du 16 nivôse an H, qui punit de la pei-
ne de la corde au cabestan les marins qui auront commis à 
bord d'un navire les fautes qu'il détermine, a été abrogé par 
le décret du gouvernement provisoire du 12 mars 1848, qui y 
a substitué la peine du cachot pendant quatre jours au moins 
et un mois au plus. 

Il y a en conséquence lieu d'annuler la décision du conseil 
de justice établi à bord d'un navire, lorsqu'il a prononcé con-
tre un marin la peine de douze coups de corde au cabestan, 
sans tenir compte de l'abolition qui a été faite de cette peine. 

Annulation, sur le réquisitoire du procureur-général près la 
Cour de cassation, d'une décision du conseil de justice rendue 
à bord du navire l'Aviso, qui a condamné les marins Vidal et 
Bedoin à être frappés de douze coups de corde. 

M. Quéuault, conseiller-rapporteur; M. Delangle, procu-
reur-général, conclusions conformes. 

ÉO.UISITOIRE DANS L'iNTÉRKT DE LA LOI. — DÉNONCIATION CA-

LOMNIEUSE. —DÉCISION SUR LA FAUSSETÉ DES FAITS DÉNONCÉS. 

— AUTORITÉ JUDICIAIRE. — COMPÉTENCE
1
. 

La fausseté des faits dénoncés conlre un fonctionnaire pu-
blic de l'ordre administratif doit être appréciée par l'autorité 
supérieurement hiérarchique à laquelle la dénonciation a été 
faite. Si cependant cette dénonciation avait été portée devant 
l'autorité judiciaire, il appartiendrait àcette autorité seule d'y 
statuer et d'ordonner les poursuites. 

■ En conséquence, il y a lieu d'annuler l'arrêt d'une Cour 
d'appel qui a sursis à statuer sur la plainte en dénonciation 
calomnieuse jusqu'après décision du Tribunal correctionnel, 
lorsque les faits faux n'avaient pas été dénoncés à l'autorité 
judiciaire, mais seulementà l'autoritéadministrative, qui de-
venait dès-lors seule compétente. 

Annulation, dans l'intérêt de la loi et sur le réquisitoire du 
procureur-général près la Cour de cassation, d'un arrêt de la 
Cour "d'appel de Poudichéry qui a accordé un sursis à statuer 
sur laplaintoen dénonciation calomnieuse portée contre Vinga-
taramapoullée. 

M. Moreau (de la Seine), conseiller-rapporteur; M, Delan-
gle, procureur-général, conclusions conformes. 

RÉQUISITOIRE D .NS L'INTÉRÊT DE LA LOI. — COLONIE DE PONDI-

C1IÉRV. — CHAMBRE D'ACCUSATION. — LIEUTENANT DE JUGE. 

. COMPÉTENCE DE CE MAGISTRAT. 

Aux termes de l'article 30 de l'ordonnance du 7 février!842, 
réglant l'administration de la justice dans les établissements 
français de l'Inde, le lieutenant de juge remplit les fonctions 
de juge d'instruction et fait partie, à ce titre, de la chambre 
des mises en accusation composée d'un conseiller de la Cour 

^ d'appel, président, et du juge royal ; à défaut du lieutenant de 
juge', ajoute cet article, le juge suppléant sera appelé. 

C'est donc à tort que la Cour d'appel de celle colonie (Pon-
diehéry), contrairement à cotte 'législation formelle, a refusé au 
lieutenant de juge le droit de siéger comme membre de la 
chambre d'accusation, par les motifs qu'il ne pouvait connaî-
tre, en cette qualité, d'une instruction qu'il avait faite lui-

« Le sieur Martin m'a dit d'un ton animé 

« gagné, vous êtes vendu. » Quant au sieur DeniieT é -Ps 

lers, il s'est dirigé sur moi à plusieurs reprises d'
auvi

'-

menaçant, en étendant les bras et en me disant '• , j"1 tf>n 

« ferai destituer, il n'y a pas de flagrant délit; vous n'*
0

"
8 

« pas le droit de faire ce que vous faites, jè conn
 Vez 

« Carlier, et je vous ferai destituer. » Il
 me POu

 . 

avec tant de persistance, que le secrétaire de mon
 c

r8l
"

v
.
ait 

sariat qui, aussi agent delaforce publique, et qui sen™"
1
'
8
" 

M. Gœglcr, l'ut obligé de le retenir, en lui disant ̂  
vous continuez, je vous arrive. « Si 

« A cet instant, le sieur Dequevâuvillers, ayant éi ' 

pelé dans notre cabinet, M. le commissaire de polie °
 3fK 

en le voyant : « C'est bien là M. Dequevâuvillers V * 
« j'ai parlé, et je persiste dans la déclaration quei'ai f" 

.< à son sujet. Je regrette d'être obligé de signaler la 

« duite qu'il a tenue à mon égard, mais ce que in/
0

"* 

<• le do s à la vérité et au caractère dont je suis revT'^ 
« qui a été méconnu par lui. Je n'ai rien à dire de ni 

Voici l'interrogatoire subi par M. Dequevâuvillers °
S

' " 

« Jules Dcquevauvilliers, 41 ans, administrateur' H„ i 
rive gauche, né à Abbeville (Somme), le février 

demeurant à Paris, rue del'Odéon,9, célibataire 

«D.Vous êtes inculpé d'avoir, le 9 juillet 1851 

COUR D'APPEL DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 21 mai. 

OUTRAGES A UN COMMISSAfRE DE POLICE DANS L'EXERCICE DE 

SES FONCTIONS. LES ACTIONNAIRES DU CHEMIN DE FER 

DE LA RIVE GAUCHE ET LES ADMINISTRATEURS. 

Depuis longtemps les administrateurs du chemin de 

fer de Versailles (rive gauche) étaient l'objet d'une lutte 

incessante dirigée contre eux par certains actionnaires de 
cette compagnie. 

Le 9 juillet 1851, les administrateurs convoquèrent les 
actionnaires en assemblée générale, et comme le conseil 

d'administration paraissait craindre que la discussion ne 

fût orageuse, il chargea le directeur de se rendre auprès 

du préfet de police pour réclamer l'assistance de l'autori-

té publique. Eu conséquence, des sergents de ville furent 

envoyés. Les administrateurs prévinrent même le com-
missaire de police du quartier et le prièrent de ne pas 

s'absenter, afin qu'on pût recourir à lui en cas de be-
soin. 

De leur côté, plusieurs actionnaires dissidents adressè-
rent la même requête à M. le préfet de police. 

A l'ouverture de la séance, un des actionnaires dissi-

dents demanda la parole pour une motion d'ordre. Il ex-

posa que dans l'assemblée se trouvaient plusieurs indivi-

dus non actionnaires qui s'étaient présentés avec des car-

tes d'admission qu'ils n'auraient pas dû accepter; en ter-

minant, il requit l'assistance du commissaire de police 

pour faire constater la fraude qu'il venait de signaler. Un 

grand tumulte se produisit alors dans la salle. M. le com-

missaire de police Bellànger se leva, exhiba ses insignes, 

et donna l'ordre de ne laisser sortir personne. Un des ad-

ministrateurs voulut expliquer qu'il s'agissait d'actions 

réelles, sincères, remises à des individus qui n'en étaient 

pas, il est vrai, les titulaires, mais que cela avait été l'ait 

pour rétablir l'équilibre des voix, et que, d'ailleurs, les 

actionnaires dissidents en avaient fait autant. Un adminis-

trateur pi'ia le commissaire de police de demander à celui 

qui venait de prendre la parole, s'il n'était pas lui même 

porteur de trente-sept actions qui ne lui appartenaient 

pas. Mais M. le commissaire de police ne crut pas devoir 

poser cette question et déclara qu'il allait verbaliser. 

Exaspérés par ce refus du commissaire de police, plu-

sieurs administrateurs se levèrent, entourèrent le magis-

trat et semblèrent le menacer. Deux d'entre eux, surtout 

M; Martin, ingénieur géomètre, et M. Dequevâuvillers, 

avocat, furent remarqués. Le commissaire de police dres-

sa procès-verbal tle ces faits. Une instruction eut lieu. En 

ce qui louche la remise d'actions à des individus qui n'en 

étaient pas titulaires, il intervint une ordonnance de non-

lieu sur la plainte portée par un des actionnaires; il fut 

élabli que l'on avait usé des mêmes moyens pour com-

battre l'administration; aucun fait de fraude ne put d'ail-
leurs être constaté. 

Quant aux sieurs Martin et Dequevâuvillers, ils furent 

renvoyés devant la police correctionnelle, sous la préven-

tion d'outrages et d'injures à un magistrat dans l'exercice 
de ses fonctions. 

Par jugement du 24 janvier, rendu par défaut, ils furent 

condamnés à six mois de prison et 500 fr. d'amende. Ils 

y formèrent opposition, et par nouveau jugement du Tri-

bunal de police correctionnelle de la Seine, du 27 mars 

1851, la peine fut réduite à cinq jours de prison et 200 fr 
d amende. 

M. Martin «accepté ce jugement. Quant à M. Dequevau-

vil ers, ilen a interjeté appel. De son côté, le ministère 
publie a interjeté appel à minimâ. 

L'affaire est venue à l'audience de la Cour. 

M. le conseiller Jurien faille rapport; il donne lecture 
des pièces de l'instruction. 

La déposition de M. Bellànger, commissaire de police, 
est ainsi conçue : 

- Je persiste dans toutes les énoncialions contenues 

aux proces-verbau* que j'ai dressés au sujet de ce qui 

sest passe, o 9 juillet dernier, à l'occasion de rassemblée 
générale de la rive gauche. 

."
 C

/'
La

>f sur l'ordre exprès de M. le préfet de police 

qui m avait remis lui -même le dossier de cette affaire nue 

je m étais rendu à celte assemblée, à l'effet de courtier 
la présence dans celle assemblée de faux actionnaires qui 

devaient s y trouver et toutes les dénonciations queTe 
pourrais recueillir pour arriver à la manifestation de a 

a 
1810. 

publiquement, dans l'exercice et à l'occasion de l'exe ^ 

doses fonctions, M. le commissaire de police Bella
 06 

lorsqu'il verbalisait à l'assemblée générale des action^' 

res, en le menaçant du geste et en lui disant qu'il Jm> ~ 
pas le droit de faire ce qu'il faisait, et que vous le f sS! 

destituer? — R. Je commence par protester contre les^ 

rôles et conlre les intentions qui me sont attribuées par ̂  

le commissaire de police. Je ne l'ai pas menacé du ges 

eluu 

habitudes, qu'il n'était pas dans le cas de flagrant^élit
06
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je ne lui ai pas dit que je le ferais révoquer ; mais je luv 
ai dit seulement, en étendant la main, ce qui est dans 

habitudes, qu'il n'était pas dans le cas de flagrant délit 

que par conséquent il n'y avait pas lieu par lui de verbâli 

ser. J'ai pu lui dire cela avec une certaine animait™ . Z? 
certaine animation: mais 

on comprendra cette animation, lorsqu'on saura que 

conseil d'administration dont je faisais partie était en 

moment l'objet des insultes les plus graves de la port T 
certains actionnaires qui se permettaient de traiter d'

1
^ 

crocs les hommes honorables qui composaient le conseil 

d'administration. M. le commisaire de police était arriv 
évidemment dans l'assemblée avec des préventions fâ-

cheuses conlre le conseil d'administration; car, dès le 

principe, il sembla nous considérer comme des inculpés 

Je suis persuadé que maintenant il n'a plus sur nous l opil 

nion qu'il avait le 9 juillet en arrivant à l'assemblée, et 

qu'il sait à quoi s'en tenir sur le compte de ceux qui'lui 

avaient fourni les renseignements qui avaient formé so» 

opinion. Bien certainement, s'il avait su, comme il le sait 

aujourd'hui, que tous nos calomniateurs, notamment Jen-

nychek, Chalet, Tourselier et autres avaient toujours fait, 

ce qu'ils reprochaient à M. de Sainte-Rose d'avoir fait 

pour l'assemblée du 9 juillet, il se serait tenu en garde 

conlre les renseignements fournis par eux. S'il avait sa 

aussi que le fait de diviser des actions parmi des indivi-

dus non actionnaires, pour faire représenter ces actions, 

était un fait notoirement admis dans toutes les compa-

gnies et pratiqué ouvertement par nos adversaires eux-

mêmes, il n'aurait pas été aussi sévère à notre égard. 

« Quoi qu'il en soit, le commissaire de police, dont je 

n'entends nullement suspecter les intentions, arriva dans 

la salle avec des préventions tellement fortes contre nous, 

qu'il ne permit même pas à un des administrateurs, M. de 

Sauville, de répondre au nom du conseil aux paroles pro-

noncées par M. Tourcelier. Ce refus de laisser M. de Sau-

ville donner des explications mécontenta, je dois le dire, 

tous les membres du conseil et un grand nombre d'ac-
tionnaires sérieux. 

« Tous les membres du conseil se levèrent avec le pré-

sident, qui, ne pouvant plus présider, puisque le commis-

saire de police retirait la parole à M. de Sauville, avait levé 

la séance. Ce fut alors que M.Vincent, commissaire du gou-

vernement, s'approcha avec moi du commissaire de poli-

ce pour l'inviter à faire expliquer dans son procès-verbal 

MM. Jennychek, Tourselier et autres sur le point de savoir 

s'ils n'avaient pas eux-mêmes contribué à introduire dans 

l'assemblée des individus non actionnaires. 

« Le commissaire de police refusa à deux reprises dif-

férentes de faire droit à notre réclamation. M. Vincent, 

qui avait un caractère officiel, parut très blessé de ce re-

fus, et, pour ma part, il m'exaspéra. Je vis bien que le 

commissaire de police était fortement prévenu conlre 

nous. Je le requis vivement, je dois le dire, de faire ce que 

je croyais être son devoir; mais je ne le menaçai pas de le 

faire destituer. Je conviens qu'en m'exprimant, je gesticu-

lai beaucoup, ce qui est dans mes habitudes, mais mes 

gestes n'avaient dans ma pensée rien d'outrageant. Je 

conviens aussi que, sur le refus du commissaire de police 

de faire droit à ma demande, je lui déclarai que j'eni#r 

rcrais à son supérieur, M. le préfet de police, niais il y. 

avait loin de là à le menacer de le faire destituer, ce qui 

eût été ridicule de ma part. 

« Voilà l'exacte vérité au sujet de cet incident. Je dirai 

sur le fond de l'affaire que je suis administrateur u
1
" jgj* 

inin de fer de la rive gauche depuis le mois d'avril 184». 

cl depuis celte époque, mes collègues cl moi nous avons 

fait, eu dépit de toutes les calomnies dirigées contre nous 

par Jennychek et autres dissidents, tout ce qu'il était pos-
sible de faire pour sauver les intérêts des actionnaires, 

c'est grâce à nous, grâce à notre persévérance,
 (

l
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actionnaires ont obtenu d'une manière presqu'inesper 

que chaque action, qui jusqu'alors n'avait obtenu auct 

dividende, obtînt un dividende de 15 fr. par an avec 

perspective d'un remboursement de 400 fr. décapitai so 

mis aux chances d'un tirage annuel et progressif. . 

« C'est au moment où les administrateurs obtenaten 

résultat, que Jennychek et autres n'auraient jamais pu 

tenir, que le conseil d'administration a été calomnie a , 
manière indigne.Jennychek ayant groupé autour de lui 

foule d'actionnaires crédules ou systématiquement n 

les, avait la prétention de se faire nommer adffiM
18
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teur, ce qui eût été déplorable pour la compagnie', 

présentait à chaque assemblée avec un essaim
 daC

ellS
-

naires fictifs, et nous étions menacés, bien que ^jup-
sions des intérêts beaucoup plus considérables a 

dre, de nous voir débordés par Jennichek et
 ses

|
ieUl

s 

sans, trompés par lui. Ce fut alors que lesadmiois" j
e 

porteurs d'un grand nombre d'actions, notamniei
ll
,^y. 

Sainte-Rose, furent bien obligés d'opposer a M. ■ "
se 

chek les moyens employés par celui-ci. On ut ce ^. 

fait dans toutes les compagnies de chemin de fer •
 rC

. 

visa les actions par séries de dix actions, afin do ., ^ 

présenter un certain nombre des actions appartci < 

gros actionnaires. » Gou
vel

" 

La déposition de M. Vincent, commissaire a 

Voir le SUPPLÉMENT-



substitut du proeureur-général, occupe le 
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ns' qfif leur sont adressées, les accusés dé-

w£ te nofXriebar, femme Duthu, âgée de 38 ans, 

*\. Dcmse
 L

"" ,1,,1'rairny, commune de Franche-
do^i'^nSsamt-Semed-Abbaye 

Je, ^Frédéric Dulhii, âgé de 17 ans, môme domi-

cile-
 ffipr

 donne lecture de l'acte d'accusation 

LelTi lPCture de ce document, M. le président pro-
Apf^. *'

r
>ofîat6ircde8 deux accusés, qui, malgré l'é-

bic à
1
 fîVT faits et les rapports des médecins, s obstinent 

* , La mc'-e 1" 

^'Scurs les ble 

ont pris part en rien à la mort de l'en-

n'était pas à terme, et que ■ i tend qu i 

ssnrcs nombreuses remarquées sur le ca 

chute d'à" i le résultat d'une 
javre

 son

miers
 témoins entendus sont des habitants de la 

^ le Francheville, qui s'accordent tous à dire que 
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 constamment nié sa grossesse et ensuite 
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t. L'accusée s'adonnait tous les jours à 

son
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 et le jour même où elle a commis le crime, il 
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*< Anne Benoit, \ X\&Q de paix à Saint-Seine-l'Ab-
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 { 18 mars 1852, je reçus de M. le maire de Fran-

cbev 

né 

ill 
la 
,11c 

ie lettre dans laquelle ce magistrat m annonçait 

îrneur publique accusait la femme Duthu, de Fran-

d'avoir accouché clandestinement, et d'avoir don-

ion enfant. ,* 

du 

à son enfant. Je me transportai immédiatement 

•r accompagne au brigadier de gendarmerie et 
j l'rair

8
) J

 leui
, y

a
|
ere

 B
eno

.ît. Etant entré dans la mai-

de [j
 nous

 trouvâmes Denise Duthu couchée. Elle 
0111

 1 1 mVelle était malade. Nous lui annonçâmes alors 
nous 

que 

voir 

0 

son 

i urneur publkjue l'accusait d'être accouchée et d'a-

, i n son enfant dans la journée du 15 mars.Cette fem-

tint énergiquement qu'elle n'avait pas été enceinte, 
S
°

U
 ' Hait pas accouchée, et qu'elle n'avait pas tué elle ne 

enfant ;qu 

' v présence de ces dénégations, j'ordonnai au docteur 

ît de procéder à la visite de la femme Duthu, et je me 
D
 frai Pendant ce temps, le docteur, laissé seul avec l'ac-

c
U
èoo ,'l'cngagea à éviter l'humiliation d'i 

à la vérité elle avait eu ce jour-là une in-

t on très grave qui lui avait fait épiouver une perte 

JXa considérable. 

En) 
Benoît de pr< 

l'une visite et l'in 
i
 a

 dire 7a "vérité. La femme Duthu persista dans sa pre 

lière déclaration, et ajouta qu'elle ne craignait pas la vi-

„
te

 il y fut immédiatement procédé, et M. Benoît recon-

nut les traces récentes de l'accouchement. Lafemme Duthu 

finit alors par avouer qu'elle avait mis au monde un enfant 

uu 8
exe masculin, qu'elle pensait qu'il n'avait pas vécu, et 

qu'elle l'avait donné à son fils aîné, Louis-Frédéric Du-

tliu afin qu'il le portât au fenil et qu'il le cachât dans la 

paille. Elle ajouta qu'elle était accouchée dans sa cave, 

Le là, elle avait eu un étourdissement, et qu'elle était sans 

doute tombée sur son enfant, « ce qui lui a peut-être don-
né la mort», disait-elle. 

Déterminé à retrouver le cadavre de l'entant, nous nous 

rendîmes auprès du fils aîné, Louis-Frédéric Duthu, qui 

travaillait dans la grange, et lui demandâmes s'il était à 

sa connaissance que sa mère fût accouchée et qu'elle eût 

détruit son enfant. Frédéric commença par nous dire qu'il 

ne savait pas ce dont nous voulions lui parler. Et comme 

nous insistions, l'engageant dans son intrêt à dire la véri-

té, il nous répondit : <> Faites de moi tout ce que vous vou-

drez, je ne vous dirai rien. » Devant ces dénégations per-

sistantes et énergiques, nous nous transportâmes au fenil 

etnous nous livrâmes à la recherche de l'enfant. Comme il 

y avait beaucoup de paille, et qu'il faisait peu clair, nous 

ne trouvâmes rien. Comme Frédéric Duthu continuait à 

nier pendant et après nos recherches, nous le conduisîmes 

près de sa mère. Cette dernière dit alors à son fils : « Con-

duis ces messieurs dans l'endroit où lu as placé le cada-

vre de l'enfant, et remets-le entre leurs mains. » 

Frédéric monta alors sur le fenil et prit le cadavre à 

l'eitfétnilé où il l'avait caché. Le cadavre nous fut remis. 

11 élait enveloppé d'un linge bleu; ce linge enlevé, nous 

avons remarqué que le corps était couvert de terre rou-

geâtre et qu'il avait une blessure au côté droit du nez. 

h\m avons interrogé François Duthu, mari de Denise, et 

celui-ci nous a affirmé qu'il ignorait complètement la gros-

sesse et l'accouchement de sa femme ; qu'elle lui avait dit 

que le 15 mars elle avait eu de violentes coliques, et par 

suite de fréquents vomissements. ' 

Louis-Frédéric Duthu nous déclara que dans la soirée 

(lu 15 mars il avait enterré l'en Faut dans un coin de la ca-

Wj mais que, se consultant avec la mère, et pensant 

ju'ori pourrait le découvrir dans cet endroit, il l'avait dô-

~ terré le lendemain matin, et l'avait caché dans le fenil. 

Nous donnâmes l'ordre à la gendarmerie de procéder 

«lédiatement à l'arrestation de Denise et de Louis-Fré-

«ric Duthu, et nous saisîmes en même temps les pièces à 

conviction qui sont en ce moment au pied de la Cour. Ces 

Pièces consistent en : 1° le cadavre de l'enfant; 2° des 

*iips en toile provenant du lit où l'accouchement a eu 

et présentant de nombreuses taches de sang ; 3° une 

ffre appelée pic. dont le sieur Louis-Frédéric Duthu 
.„
 8ervi

 pour enfouir l'enfant dans la cave et pour le dé-
«er ensuite. 

| l'ierre-Valère Benoît, docteur en médecine, demeurant 
^mt-Seine-l'Abbaye. 

. .'
ctem

oin rend compte de sa visite, avec M. le juge de 

^ domicile de la femme Duthu. 

, l'asse ensuite aux observations qu'il a faites sur le ca-

qui lui a été soumis. 

Ns^h
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 observations complètes, afin que l'on 

duitp
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 capital, entre M. le docteur Benoît et 

cûm„
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'urgiens de Dijon qui ont été postérieurement 
"g* a l'examen de l'enfant? 
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 en
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 dépose ainsi : « On m'a présenté, enveloppé 

sexe
 n seen

 toile bleue, le cadavre d'un enfant du 
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> pour en faire l'examen et déterminer 

lapai»; ,
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La face est d'une teinte violacée, plus foncée à la région 

rontalc et aux régions fronto-pariétales ; il apparaît çà et 

la quelques taches légèrement brunâtres; il n'y a point 

d'écoulement par les narines, qui sont légèrement obs-

truées par de la terre unie par des mucosités. Les pau-

pières sont rougeàtres, nsn agglotinées; les yeux ternes et 

faiblement injectés; il n'y a pas de membrane pupillaire. 

La bouche est béante, la langue non apparente; il n'en 

découle pas de liquide. Les oreilles ne contiennent pas de 

corps étranger ; la droite est violette, fortement ecchymo-

sée et comme boursouflée, et par conséquent plus éloi-

gnée des os sous-jacents ; la gauche, d'une teinte moins 

foncée, est rougeâtre et moins boursouflée. La tête en-

tière ne paraît pas déformée; les os sont mobiles sur eux-

mêmes ; la palpation y fait découvrir une dépression anor-
male vers le milieu de la région pariétale. 

Le cou est ronge, mais sans ecchymose. Un sillon inco-

lore se remarque à sa partie médiane, perpendiculaire-

ment à son axe. U existe à la face, sur la joue gauche, de 

haut en bas et de dedans en dehors en partant de l'union 

des deux tiers inférieurs avec le tiers supérieur du nez, 

une plaie de deux centimètres de largeur et de cinq de 

longueur, allant à un cenlimètre et demi de profondeur, et 

se terminant en bas par un cul-de-sac de deux centimè-

tres de profondeur, au niveau de la partie inférieure de 

l'os molaire. Une ecchymose bien prononcée existe dans 

l'épaisseur de la lèvre supérieure, en faisant suite à la ter-

minaison du cul-de-sac précité et dans sa direction ; elle 

se continue dans l'épaisseur de la lèvre inférieure, à deux 

centimètres en dehors de la commissure et perpendiculai-

rement à celle-ci, pour se terminer à deux centimètres 

au-dessous. Du sang extravasé forme un caillot dans tout 

le trajet de celle plaie. Des parcelles de terre sont intro-

duites dans la plaie et imprimées dans les tissus déchirés. 

J'ai constaté que la pioche saisie chez la femme Duthu s'a-

dapte exactement à cette plaie quant à sa dimension et 

quant à sa forme. U en est résulté pour moi la convie-
lion : 

1° Que cette blessure avait été faite pendant la vie de 
l'enfant : 
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2° Que cette blessure avait été faite avec la pioche sai-
sie chez l'accusée; 

3° Que c'était en enterrant cet enfant qu'on lui avait 
porté ce coup de pioche. 

Continuant mon examen, j'ai reconnu que la peau du 

crâne est rouge brunâtre, et paraît comme décollée par 

l'accumulation d'un liquide interposé. Je l'ai incisée en 

partant de la partie médiane et antérieure de la région 

frontale, pour revenir au point de départ en passant par 
la région occipitale. 

Un amas considérable de sang existe aux régions tem-
poro-pariétales et temporo-occipitales droites. 

Les mêmes lésions existent du côté gauche, aux mêmes 

régions. Les membranes qui unissent les os ne sont 

pas divisées. Les os sont décollés et séparés du péricrâne 
dans certains endroits. 

Il existe une fracture du pariétal gauche; elle est pa-

rallèle à la suture fronto-pariétale dans les deux tiers su-

périeurs, et regagne dans le tiers inférieur la suture oc-

cipito-pariétale. Elle divise le pariétal en deux parties à 

peu près égales à la partie supérieure. La partie inférieu-

re se termine triangulairement à l'union de l'angle infé-

rieur et postérieur du pariétal avec l'occipital. J'ai fait une 

coupe longitudinale de la calotte du crâne en incisant la 

membrane qui unit entre eux les deux pariétaux; j'ai éga-

lement divisé celle qui unit les pariétaux à l'occipital, et 

j'ai coupé le frontal à sa partie médiane, perpendiculaire-

ment et horizontalement, pour pouvoir renverser la moi-

tié supérieure en dehors avec les pariétaux. Le sang con-

tenu dans le sinus longitudinal ouvert par cette opération 

a été épongé. La dure-mère, intimement unie, dans l'état 

normal, avec la face interne des os du crâne, en est sépa-
rée dana cciuius endroits, notamment dans les régions 

pariétale et occipitale. Coupée avec des ciseaux, elle lais-

se apercevoir la surface du cerveau. Les circonvolutions 

et les antractuosilés sont bien prononcées; elles sont par-

courues par des vaisseaux bien remplis d'un sang noir. U 

existe un épanchement à la région pariétale droite. Un 

autre existe également dans la région correspondante à la 
fracture pariétale gauche. 

Il n'y a pas de sang épanché dans les ventricules; ils 

ne contiennent qu'une quantité minime de sérosité à peine 

rosée. Un épanchement assez considérable existe à la base 

du cerveau. La substance cérébrale n'a éprouvé d'altéra-

tion, ni dans son aspect, ni dans sa couleur, ni dans sa 

densité. Le cervelet n'offre rien de particulier, non plus 
que le misocéphale. 

Le témoin continue à exposer les observatians qu'il a 

recueillies en se livrant à l'autopsie de l'estomac et de la 

poitrine ; il a trouvé le cœur et les gros vaisseaux gorgés 
de sang. 

Les poumons sont bien développés, rosés, et recou-

vrent presque entièrement le cœur et le thymus. Ils ont 

été soumis à la docimasie pulmonaire hydrostatique, et ont 

parfaitement surnagé. Le foie est dans l'état normal; on y 

remarque une petite vésicule de la grosseur d'une aman-

de, contenant un liquide visqueux, verdâtre. L'estomac et 

l'intestin-grêle contiennent une petite quantité de mucosi-

tés; le méconium est abondant et renfermé dans le gros 
intestin. 

Le cœur a été ouvert, et on a constaté l'existence de 

gros caillots de sang à toutes les ouvertures; le trou de 
Bofal est entièrement oblitéré. 

Le canal vertébral a été ouvert dans sa partie supérieu-

re, et il y a été constaté une rougeur très prononcée. A la 

surface de la membrane qui enveloppe la moelle épinière, 

il existe un épanchement de sang assez notable. La mem-

brane ci-dessus désignée étant incisée, on a reconnu que 

la moelle épinière n'avait été nullement altérée. 

De tous ces faits, poursuit le docteur Benoît, j'ai conclu: 

1° que l'enfant est né à terme, bien conformé et d'une via-

bilité parfaite; 2° qu'il a vécu ; 3° que 1* mort est le résul-

tat des accidents observés sur les côtés de la tête, acci-

dents qui ont pu être produits, soit par la chute de l'en-

fant sur sa tête pendant l'accouchement, soit par le con-

tact ou la pression d'un corps quelconque appliqué à cet 

endroit; 4° la mort ne peut être rapportée à la blessure 
qui existe à la face. 

Cette déposition du docreur Benoît est la reproduction 

du rapport qu'il avait fait lors de l'instruction. Ce rap-

port n'ayant pas paru suffisant au juge instructeur, ce 

magistrat rendit une ordonnance aux termes de laquelle 

deux docteurs en médecine de Dijon furent commis, afin 

de se livrer à un nouvel examen du cadavre. Les docteurs 

Moyne et Lépine furent désignés avec mission spéciale de 

résoudre cette question : Les blessures qui ont amené la 

mort de l'enfant peuvent-elles provenir de la chute de 

l'enfant, au moment de l'accouchement, soit sur le sol, 
soit sur des dalles ? 

MM. Moyne et Lépine, docteurs en médecine, à Dijon. 

(Nous présentons simultanément ces deux dépositions, 
car elles ont été identiques.) 

Après avoir pris connaissance du rapport de notre con-

frère le docteur Benoît, de Saint-Seine, et après l'avoir relu 

plusieurs fois, nous déclarons qu'il a été lait avec beau-

coup de soin et que toutes les parties ont été l'objet de 

l'examen le plus attentif. Nous n'y avons remarqué qu'une 

contradiction importante. M. Benoît, en parlant du cœur, 

a remarqué que le trou de Botal était oblitéré. Ceci est une 

erreur d'observation, car cette oblitération ne peut avoir 

lieu que quelque temps après la naissance. Cet orifice ser-

vant à la circulation du sang jusqu'au moment de la nais-

sance de l'enfant, lorsque la respiration change le cours 

du sang, cette oblitération ne s'effectue pas immédiate-

ment après la naissance, et elle n'est d'ailleurs que pro-

gressive, et quelquefois plus ou moins longue. 

Nous devons dire que tout le reste du rapport du doc-

teur Benoît décrit fort exactement l'état dans lequel se 
trouvait le cadavre. 

De ces faits et de nos observations, nous concluons : 1° 

que l'enfant est né à terme, parfaitement viable; 2° qu'il 

a vécu, et que sa mort a suivi de près sa naissance. Sur ces 

deux chefs, nous sommes parfaitement d'accord avec notre 

confrère M.Benoit; mais sur la queslion de savoir comment 

ont pu être faites les blessures de la tête, nous en différons 

complètement ; nous pensons qu'il est impossible qu'elles 

proviennent d'une chute de l'enfant au moment de la nais-
sance. 

On a fait à ce sujet des expériences cent fois répétées ; 

on a laissé tomber sur des dalles, d'une hauteur d'un mè-

tre, des enfants nouveau-nés, et on a constaté que jamais, 

ou du moins presque jamais, on ne remarquait de graves 

lésions au crâne; c'était presque toujours l'épaule qui 
portait. 

Ces observations ont été faites par les médecins juris-
consulies les plus distingués. 

Sur la troisième question, nous pensons donc que les 

blessures de la tête ne peuvent pas provenir de la chute 

de l'enfant ; qu'elles sont le résultat de violences graves 

exercées peu de temps après sa naissance, violences qui 

ont entraîné les désordres constatés par notre confrère et 

reconnu par nous; 4' La blessure de la face a été faite évi-

demment par la pioche saisie chez la femme Duthu ; elle a 

été faite pendant la vie, ou au moment où elle était prête à 

s'éteindre ; quoique grave, elle n'est pas la cause de la 
mort de l'enfant. 

Ces longues dépositions ont captivé l'attention de l'au-

ditoire pendant plus de trois heures. Les accusés n'ont pu 

y opposer que leurs éternelles dénégations. 

D'autres témoins sont encore entendus. Le crime sem-

blait prémédité depuis longtemps par Louis-Frédéric Du-

thu; car il se désolait en voyant sa mère encore enceinte, 

et s'écriait un jour : « Nous étions déjà trois pour parta-

ger, et nous allons être quatre ! >• La déposition la plus in-

téressante a été celle de Pierre Duthu, fils et frère des ac-

cusés. Nous la reproduisons en entier. Cet enfant a pour 

ainsi dire assisté au crime; il en raconte les détails avec 
l'accent de la vérité la plus naïve. 

Pierre Duthu, quinze ans, fils de l'accusée : 

Le 15 mars je travaillais à la grange avec mon frère 

Frédéric. Ma mère l'appela. Il alla vers elle et y resta en-

viron vingt minutes. Lorsqu'il revint, je lui demandai ce 

qui se passait chez nous, et il refusa de me répondre. Un 

instant après, j'avais froid aux mains, et je suis allé chez 

nous pour chercher mes mitaines. J'ai trouvé la porte 

fermée; le loquet de fer avait été enlevé. Je revins dans la 

grange ; mais, comme j'avais toujours froid et que je ne 

pouvais plus battre l'avoine, je retournai à la maison, et 

je pris un petit morceau de bois pour remplacer le loquet 

qu'on avait ôté de la porte d'entrée. J'introduisis mon 

morceau de bois dans l'ouverture de la porte et je parvins 

à l'ouvrir. En entrant, j'aperçus ma mère couchée, et je 

vis en même temps une grande quantité de sang sur le 

pavé. Je lui dis alors : « Qu'est-ce donc que tout ce sang-

là ? D'où vient-il ?» Ma mère me répondit : « C'est moi 

qui ai perdu tout ce sang-là ; je viens de faire un enfant, 

il n'a que sept mois, et il va mourir. On le cachera, on ne 

le dira à personne et personne ne le saura. Prends-le et 

porte-le à la cave ; tu l'éboucheras (cela veut dire : tu le 

placeras la face contre terre). » Je lui répondis que je ne 

voulais pas, que je n'en aurais pas le courage, et que j'al-
lai» appeler Uu mouetc |j*-»m HUUO borfeér aevjuui s. Ma Ilie— 

re s'écria alors : « N'y vas pas, n'y vas pas, brigand; si 

tu y vas, je le ferai le tour ! » Puis elle m'ordonna de lui 

envoyer mon frère. Je sortis très effrayé de la maison, et 

j'appelai mon frère Frédéric, qui se rendit alors auprès de 

ma mère. Je ne sais ce qui se passa dans ce moment , car 

j'allai faire boire mes vaches; et, lorsque je rentrai à la 

maison, il était presque nuit. Ma mère me fit alors ba-

layer tout le sang qui souillait le sol de la chambre, et me 

dit : » Oh ! il est mort, va ; il n'avait que sept mois, et il 
ne voulait pas vivre ! » 

M. le président : Avez-vous vu ou entendu l'enfant 

lorsque vous êtes entré dans la chambre? — B. U était 

placé dans le ht, à côté de ma mère, et il criait fort, autant 
qu'une grande personne. 

D. Savez-vous ce qu'on a fait de cet enfant ? — B. Je 
n'en sais rien. 

D. N'avez-vous jamais parlé de cela à votre père ? —B 

Non, ma mère me l'avait défendu, j'avais trop peur. 

M. Massin, substitut du procureur-général, a flétri, 

dans un brillant réquisitoire, la conduite barbare et sans 
excuse de cette mère et de ce frère dénaturés. 

M'
s
 Pétrot et Jolibois ont habilement présenté la défense 

des accusés, en s' appuyant principalement sur le doute que 

pouvait laisser la différence d'opinions qui s'est produite 

entre les médecins sur la question de savoir si Fa mort 
pouvait être le résultat d'une chute. 

Après le résumé, empreint d'une haute impartialité, de 

M. le président Piffond, le jury est entré en délibération. 

Il est revenu à trois heures du matin dans la salle d'au 

dience,
;
 rapportant un verdict affirmatif, avec circonstan 

ces atténuantes en faveur des deux accusés. 

La Cour condamne Denise Duthu aux travaux forcés a 

perpétuité, et son fils, Louis-Frédéric Duthu, à quinze an-
nées de travaux forcés. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret du prince- président de la Bépublique, en 
date du 21 mai, sont nommés : 

Président de chambre à la Cour d'appel de Dijon, M. de 

La Cuisine, conseiller à la même Cour, en remplacement 

de M. Boissard, admis à la retraite (décret du 1" mars) 

et nommé président de chambre honoraire : 

M. de La Cuisine, substitut du procureur-général près 

la Cour de Dijon; — 23 décembre 1829, conseiller à la 
Cour de Dijon ; 

Président de chambre à la Cour d'appel de Dijon, M. 

Varembey, conseiller à la même Cour, en remplacement 

de M. Oudet, admis à la retraite (décret du 1" mars) et 
nommé président de chambre honoraire : 

M. Varembey, 6 août 1830, avocat-général à Dijon ; 

30 août 1830, premier avocat-général au même siège ; 

30 mars 1848, conseiller à la Cour d'appel de Dijon ; 

Conseiller à la Cour d'appel de Dijon, M. Guyot-Cuille-

mot, président du Tribunal de première instance de Mà-

con, en remplacement de M. de La Cuisine, nommé prési-
dent de chambre : 

M. Cuyot-Guillemot, substitut à Chaumont ; —.29 mars 

1829, juge au même siège ; — 10 septembre 1830, juge 

au même siège ; — 2 mai 1842, vice-président à Châlon-

sur-Saône ; — H décembre 1845, président du Tribunal 
de Mâeon ; 

Procureur de la Bépublique près le Tribunal de pre-

mière instance de Dijon (Côte-d'Or), M. Massin, substitut 

du procureur-général près la Cour de Dijon, en remplace-

ment de M. Guyho, qui a été nommé procureur de la Bé-
publique à Marseille : 

M. Massin, 27 mars 1848, substitut à Dijon ; — 3 dé-

cembre 1848, substitut du procureur-général à Dijon ; 

Substitut du procureur-général près la Cour d'appel de 

Dijon, M. Fondet, procureur de la Bépublique près le Iri- . 

bunal de première instance de Charolles, en remplacement / 

de M. Massin, nommé procureur de la Bépublique à Di- I 

jon : ï 

M. Fondet, 24 décembre 1844, substitut à Vassy ; —6 

juin 1847, substitut à Louhans; — 1848, révoqué , — 27 

février 1849, substitut à Châtillon-sur-Seine ; — 27 mai 

1849, remplacé comme non acceptant ; — 26 juillet 1850, 

procureur de la Bépublique à Charolles ; 

Procureur de la Bépublique près le Tribunal de premiè-

re instance de Charolles (Saône-et-Loire) , M. Martin, 

substitut près le siège de Mâeon , en remplacement 

de M. Fondet , nommé substitut du procureur-gé-
néral : 

M. Martin, 27 février 1849, substitut à Mâeon; 

Substitut du procureur de la Bépublique près le Tribu-

nal de première instance de Mâeon (Saône-et-Loire), M. 

Simonnet, substitut près le siège de Langres, en rempla-

cement de M. Martin, nommé procureur de la Bépublique 
à Charolles : 

M. Simonnet, 17 février 1851, substitut à Louhans ; — 
21 février 1852, substitut à Langres ; 

Substitut du procureur de la Bépublique près le Tribu-

nal de première instance de Langres (Haute-Marne), M. 

Larché, juge suppléant au siège de Charolles, en rempla-

cement de M. Simonnet, nommé substitut à Mâeon ; 

Juge au Tribunal de première instance de Châtetlerault 

(Vienne), M. Joly, juge d'instruction au siège de Boche-

fort, en remplacement de M. Bachellier-Vezien, démis-
sionnaire : 

M. Joly, substitut à Marennes ; — 26 janvier 1843, 

substitut à Civray; — 1848, révoqué ; — 14 septembre 

1849, substitut à Montmorillon ; 4 novembre 1850, juge à 
Bochefort ; 

Juge au Tribunal de première instance de Bochefort 

(Charente-Inférieure), M. Fabre, juge de paix delà même 

ville, en remplacement de M. Joly, nommé juge à Châtei-
lerault ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de 

Bazas (Gironde), M. Partarieu, avocat à Bazas, en rem-

placement de M. d'Escures, qui a été nommé substitut à 
Sarlat. 

M. Carlhian, juge au Tribunal de première instance de 

Briançon (Hautes-Alpes), remplira au même siège les fonc-

tions de juge d'instruction, en remplacement de M. Cadet 

de Vaux, qui a été nommé juge à Montfort. 

M. Griveau, juge suppléant au Tribunal de première in-

stance de Bourges (Cher), remplira au même siège les 

fonctions de juge d'instruction, en remplacement de M. 

Toubeau, qui, sur sa demande, reprendra celles de simple 

juge- . , 
M. Morand, juge suppléant au Tribunal de première in-

stance de Boulogne (Pas-de-Calais), remplira au même siè-

ge les fonctions déjuge d'instruction, en remplacement de 

M. Mesureur, qui, sur sa demande, reprendra celles de 
simple juge. 

M. Moreau, ancien président du Tribunal de première 

instance de Semur (Côte-d'Or), est nommé président ho-
noraire du même Teibunal. 

M. Lefebvre-Dupré, ancien président du Tribunal de 

première instance de Bétbune (Pas-de-Calais), est nommé 
président honoraire du même Tribunal. 

Par autre décret du même jour, sont nommés : 

Conseiller à la Cour d'appel de Montpellier, M. Peyta-

vin, juge d'instruction au Tribunal de première instance 

de la même ville, en remplacement de M. Castelnau, ad-
mîo, eui' ea domnnrlf», n faim valoir ses droits à la re-
traite : 

M. Peytavin, 9 février 1831, juge suppléant à Montpel-

lier ; — 17 novembre 1837, juge au même siège ; 

Juge au Tribunal de première instance de Montpellier 

(Hérault), M. Abric, ancien magistrat, en remplacement 
de M. Peytavin, nommé conseiller : 

M. Abric, 16 octobre 1830, substitut au Vigan; — 15 

août 1834, procureur du roi au même siège; — 23 mars 
1848, révoqué ; 

Conseiller à la Cour d'appel de Montpellier, M. Blaja, 

procureur de la Bépublique près le siège de Carcassonne, 

en remplacement de M. Marcel de Serre, admis à la re-

traite (décret du 1
er

 mars) et nommé conseiller honoraire: 

M. Blaja, 17 mai 1834, substitut à Montauban ; — 5 

novembre 1836, procureur du roi à Saint-Gaudens ; — 27 

août 1839, procureur du roi à Foix; — 1848, révoqué; 

9 janvier 1850, procureur delà Bépublique à Carcas-
sonne ; 

Procureur de la Bépublique près le Tribunal de pre-

mière instance de Carcassonne (Aude), M. Mestre, procu-

reur de la Bépublique près le siège de Béziers, en rem-

placement de M. Blaja, nommé conseiller; 

Conseiller à la Cour d'appel de Montpellier, M. Devèze-

Biron, conseillera la Cour de Grenoble, en remplacement 

de M. Luuaret, admis à la retraite (décret du 1" mars), et 
nommé conseiller honoraire: 

M. Devèze-Biron, 31 mai 1832, juge à Carpentras ; —24 

avril 1834, président du Tribunal d'Apt; — 28 mars 1852, 
conseiller à Grenoble ; 

Conseiller à la Cour d'appel de Grenoble, M. Bontoux, 

ancien magistrat, en remplacement de M. Devèze-Biron, 
nommé conseiller à Montpellier ; 

Président du Tribunal de première instance de Castel-

naudary (Aude), M. Bigaud, juge d'instruction au même 

siège, en remplacement de M. Durand, admis à la retraite 

(décret du 1" mars) et nommé président honoraire : 

M. Bigaud, l" avril 1831, juge à Castelnaudary ; 

Substitut du procureur de la Bépublique près le Tribu-

nal de première instance de Bodez (Aveyron), M. Treillet, 

substitut près le siège de Villefranche, en remplacement 
de M. Paulhan : 

M. Treillet, 2 juillet 1849, substitut à Limoux; — 26 
février 1852, substitut à Villefranche; 

Juge au Tribunal de première instance d'Espalion 

(Aveyron), M. de Bonald, juge-suppléant à Saint-Pons, 

en remplacement de M. Lalo, admis à la retraite (décret 
du 1" mars) et nommé juge honoraire; 

Procureur de la Bépublique près le Tribunal de pre-

mière instance du Vigan (Gard), M. Tourné, procureur de 

la Bépublique près le siège de Saint-Pons, en remplace-

ment de M. Seymard, qui a été nommé conseiller à Aix : 

M. Tourné, 25 mai 1848, procureur de la République à 
Condom; — 1849, révoqué; — 21 janvier 1850, procu-
reur de la République à Saint-Pons; 

Par autre décret en date du 19 mai 1852, sont nom-
més : 

Juge de paix du canton de Cusset, arrondissement de 

ce nom (Allier), M. Gaillard, juge suppléant au Tribunal 

de première instance de Cusset, en remplacement de M. 

Vialon, qui a été nommé inspecteur spécial du ministère 
de la police générale ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Bourg, arron-

dissement de ce nom (Ain), M. Marie-Auguste-Michel Co-

chet, ancien notaire, licencié en droit, en remplacement 
de M. Desvoyod, décédé ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Coligny, ar-

] 
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nemevit, est ainsi conçue : 
« L'allocution de M. Toursollier paraissait dirigée con-

tre les administrateurs. M. de Sauville, l'un des adminis-

trateurs, s'élant levé, demanda à présenter quelques ob-

servations ; mais au même instant un commisaaire de po-

lice monta sur l'estrade, mit son écharpe et coupa la pa-

role à M. de Sauvdle. Il déclara qu'il allait procéder im-

médiatement à une enquête, et qu il ne permettrait à per-

sonne de parlera l'assemblée, de peur qu'on ne donnât 

aux taux actionnaires des moyens pour déguiser la vé-

rité. 11 ordonna à ses agents de fermer les portes et d'em-

pêcher la sortie de ceux qui voudraient quitter la salle ; 

puis il commença à procéder à une empiète au milieu 

d'un grand tumulte. MM. les administrateurs, qui étaient 

mis évidemment en suspicion, protestèrent contre l'en-

quête faite dans celte forme et dans ces circonstances. Ils 

se levèrent, entourèrent le commissaire de police en insis-

tant pour être admis à donner au préalable des explica-

tions à l'assemblée. Le commissaire de police s'opposa à 

ce qu'ils prissent la parole. Alors, au milieu d'un désordre 

toujours croissant, quelques administrateurs crièrent que 

la séance était levée. Le commissaire de police réitéra 

l'ordre de tenir les portes fermées, en ajoutant que pour 

lui la séance n'était pas levée, qu'il allait continuer son 

enquête. Quatre ou cinq individus furent entendus, et le 

commissaire de police dressa procès-verbal de leurs dé-

clarations. J'essayai plusieurs fois de soumettre quelques 

observations à M. le commissaire de police, en lui décli-

nant ma qualité et en lui remettant la lettre de M. Baude, 

mon supérieur. M. le commissaire de police ne voulut pas 

m'écouter. Mon intention était de lui dire que, si de faux 

actionnaires se trouvaient dans l'assemblée, il était bon 

de le constater pour les empêcher de voter, mais que cela 

pouvait se faire sans empêcher les actionnaires sérieux 

d'exercer leurs droits. Le commissaire de police continua 

à verbaliser, puis il leva la séance, et les portes furent ou-

vertes. Les administrateurs et quelques actionnaires rédi-

gèrent ensuite une protestation qu'ils me soumirent, et 

dans laquelle ils invoquèrent mon témoignage. 

« Ils me requirent de vouloir bien la signer. Je la si-

gnai comme simple témoin des faits allégués par eux, 

qui me parurent fidèlement exposés. 
« Malgré le refus de m'entendre que m'a opposé M. 

le commissaire de police, bien que je déclinasse ma qua-

lité et que je lui montrasse la lettre de mon supérieur, en 

vertu de laquelle je me trouvais dans l'assemblée, j'ai tou-

jours pensé et je pense encore que le commissaire de po-

lice, troublé par le tumulte qui régnait dans la salle et par 

les interpellations qui se croisaient de toutes parts, n'a 

pas compris ce que je lui disais, et n'a même pas lu la 

lettre de M. Baude, bien qu'il eût l'air de la parcourir, car 

et qui depuis longtemps disent sur tous les tons aux ad-

ministrateurs : « Otez-vous de là, que nous nous y met-

tions !» Il y a d'une part M. de Guernon-Banville, M. de 

Sauville, d'autre part un avocat, M e Tourseiller, qui, à ce 

que disent les administrateurs (ils se trompenteertainement), 

aurait désiré devenir l'avocat du chemin de fer, membre du 

conseil d'administration, et qui, n'ayant pu y parvenir, se 

serait ligué avec des actionnaires parmi lesquels on re-

marque des Allemands, des Polonais, dont je ne me charge 

pas de prononcer les noms, et un M. Delair, que nous 

avons tous connu, qui a été avoué près la Cour, mais qui, 

je me hâte de le dire, a cessé de l'être. 
« Depuis longtemps ces actionnaires faisaient des barri-

cades afin de renverser le pouvoir dans la personne des 

administrateurs. Pour augmenter leur influence dans les 

réunions et parvenir plus facilement à leur but, ceux d'en-

tre eux qui ont un grand nombre d'actions les répartisaient 

entre des tiers non actionnaires et les introduisaient dans 

les réunions, gagnant ainsi une voix à leur parti par cha-

que porteur de dix actions. En présence d'une semblable 

tactique, et pour ne pas succomber, les administrateurs se 

virent réduits à employer le même moyen. Ce fut un tort 

peut-être 5 mais enfin je constate qu'il était impossible de 

lutter autrement contre les efforts de leurs adversaires. 

« Le conseil d'administration avait indiqué une réunion 

pour le 9 juillet 1851. Les actionnaires disposèrent leur 

plan d'attaque : ils avaient un orateur tout prêt, des ac-

cusations toutes formulées ; on savait qu'une espèce d'é-

meute devait éclater dans cette assemblée. Aussi les ad-

ministrateurs demandèrent-ils au préfet de police de leur 

envoyer des sergents de ville. Ceux-ci, je leur rends avec 

plaisir cette justice, se conduisirent à merveille dans la 

réunion. Les administrateurs avaient poussé le soin et les 

précautions jusqu'à prévenir le commissaire de police du 

quartier, et jusqu'à le prier de vouloir bien ne pas soi tir 

de chez lui pendant la durée de l'assemblée, afin qu'il fût 

possible de le prévenir en cas de besoin. 
De l'autre côté, du côté adverse, on en avait fait au-

tant. Les actionnai es qui voulaient monter à l'assaut du 

pouvoir étaient allés trouver le préfet et le commissaire 

de police, et leur avaient dit : « Les administrateurs sont 

desfripons etdesescrocs; ils ont créé de fausses actions! » 

Voilà le langage à l'aide duquel on égarait les magistrats. 

On se gardait bien de leur dire que les actions étaient 

parfaitement sincères et avaient seulement été réparties 

entre des personnes qui, il est vrai, n'en étaient pas tou-

tes les titulaires ; on se gardait bien de dire et d'expliquer 

cela! Il fallait à tout prix créer la prévention et la défiance 

dans l'esprit du commissaire de police : on y a parfaite-

ment réussi. Oui, le commissaire de police, qui est d'ail-

leurs un homme parfaitement honorable, s'est laissé 

et il en constate seulement le résultat. Or, où cela se trou-

ve-t-il ! Est-ce dans le procès-verbal rédigé par lui immé-

diatement le 10 juillet ? Non, c'est dans le procès-verbal 

qu'il a rédigé quarante-huit heures après. Ceci nous donne 

Pexplicalion des renseignements recueillis. Il est évident 

que les actionnaires ameutés contre les administrateurs 

auront été le trouver et lui auront dit : « Savez-vous qui 

vous a menacé de destitution ? — Non. — Eh bien, c'est 

M. Dequevâuvillers. » 
« Mon client proleste de toute son énergie contre les dé-

clarations énoncées. Il affirme qu'il n'a jamais tenu ce pro-

pos. La seule chose qu'il ait faite, la voici : il a gesticulé. 

Mais c'est dans sa nature, et d'ailleurs, plus ou moins, 

tout le monde gesticule. Au demeurant, M. Dequevâuvil-

lers est un homme très calme, très modéré, très conve-

nable. Il est docteur en droit, avocat. C'est un homme es-

sentiellement honorable. 
«< Cette prévention le compromet gravement. Lui, avo-

cat, comment voulez-vous qu'il aille défendre les autres 

après avoir été condamné en police correctionnelle? Cette 

condamnation compromet tout son avenir. 11 proteste éner-

giquement de son innocence. Il a toujours fait profession 

de respecter l'autorité, et cependant il est poursuivi pour 

l'avoir, dit-on, outragée et insultée, et pour celailest me-

nacé d'aller passer cinq jours en prison. 
« Messieurs, après un mûr examen de cette affaire, vous 

reconnaîtrez l'innocence de mon client, et vous le déchar-

gerez de la condamnation prononcée contre lui. » 

M. l'avocat-général Mongis a pris ensuite la parole et 

s'est exprimé ainsi : 

în-

ie ne nuis pas admettre due le commissaire de police ne I *§* en erreur, f 11 a cru 1™ les administrateurs élaient 

m'eût pas écouté, s'il avait su que j'étais revêtu comme ] des escrocs, des faussaires; il est arrive a la reunion avec 

lui d'un caractère public. U est vrai de dire que sa posi-

tion était très difficile; car on ne peut pas se faire une idée 

du tumulte qui régnait dans cette assemblée, où les pas-

sions étaient fortement en jeu. D'un autre côté, # je suis 

très disposé à croire que le commissaire de police était en-

tré dans la salle avec la pensée qu'il allait constater des 

manœuvres frauduleuses, et que son opinion était faite sur 

certains points; car il ne voulut jamais permettre que les 

administrateurs donnassent des explications à l'assemblée, 

et c'est peut-être à cela qu'il faut attribuer l'irritation des 

administrateurs/qui entendaient certains actionnaires pro 

férer conlre eux des expressions très injurieuses sans pou-

voir y répondre. 
« U est très certain qne le commissaire de police a été 

l'objet d'interpellations très vives de la pari de plusieurs 

personnes. Mais au milieu du tumulte, je n'ai distingué 

que ces mots : « Il est payé pour ça. » Ces mots étaient 

prononcés par un homme que je ne connais pas, et que je 

ne reconnaîtrais même pas si je le revoyais. Je le pris par 

le bras en lui disant : « Taisez-vous donc, monsieur; ne ré 

pétez pas ces paroles et cachez-vous dans la foule. » Au 

même instant, le commissaire de police, qui avait aussi 

entendu ce qu'il avait dit, le fit arrêter par un sergent de 

ville, et lui demanda son nom. Je ne pus pas, au milieu de 

la foule, remarquer ce qui s'ensuivit. Je crois cependant 

que le commissaire de police laissa partir ce monsieur 

après lui avoir demandé son nom. 
« D. Mais n'avez-vous pas aussi remarqué que M. Do 

quovauvillers s'était avancé sur le commissaire de police 

en le menaçant du poing et enluidisanl : « Vous n'avez pas 

le droit de faire ce qne vous faites ; je connais M. Carlier, 

et je vous ferai destituer ?— IL J'ignore si M. Dequevâu-

villers a tenu un pareil langage et a menacé du poing le 

commissaire de police. J'affirme seulement qu'il n'a rien 

dit ni rien fait de semblable à ma connaissance. Toutefois 

il est certain que j'ai entendu plusieurs administrateurs et 

actionnaires, je ne saurais dire lesquels, dire hautement : 

« Nous protestons, et nous en référerons à M. Carlier.» Je 

ne suis attaché au chemin de fer de la rive gauche comme 

inspecteur de l'exploitation que depuis le mois de février 

1849, c'est-à-dire peu de temps avant que le chemin de 

fer de la îive gauche eût été affermé à la compagnie fer-

mière, cl j'affirme sur l'honneur que jamais je n'ai rien re 

marqué de la part des administrateurs qui ait pu me faire 

penser que les intérêts des actionnaires n'étaient pas bien 

défendus par le conseil d'administration. 
«J'avais oublié de citer ce fait : .M. de Sauville avait si-

gnalé le sieur Toursellier comme s'étant présenté dans 

l'assemblée en vertu d'actions qui ne lui appartenaient 

pas, et on requit le commissaire de police de vouloir bien 

interpeller sur ce fait M. Toursellier; le commissaire de 

police n'entendit peut-être pas cette réquisition qui lui fut 

adressée à plusieurs reprises et à très haute voix ; dans 

tous les cas, M. Toursellier ne fut pas interpellé sur ce 

point, el cela, je dois le dire, contribua à augmenter l'ir 

ri talion des administrateurs contre le commissaire de po 

lice ; cela les excitait d'autant plus que M. Toursellier, in-

terpellé directement par M. de Sauville d'un bout de la 

salle à l'autre, avait répondu : « C'est possible... mais, 

et avait continué à attaquer les administrateurs. » 

M. Dequevâuvillers, interpellé par M. le président, a dit : 

«Je n'ai commis aucune injure ni par gestes ni par parole. 

M . le commissaire de police a fini par reconnaître que je ne 

l'avais pas outragé par gestes. Il a dit seulement que je 

l'avais menacé de le faire destituer. Quant à cette menace, 

elle n'est pas éminéede moi, mais d'autres personnes. II y 

avait un tel tumulte, que M. le commissaire de police n'a 

pu rien distinguer.il a rédigé un procès-verbal, quarante 

huit heures après les faits, sur la dictée et sur les déposi-

tions de plusieurs personnes qui l'avaient induit en erreur 

Je répèle que je ne l'ai outragé ni par gestes ni par pa-

roles. M. de Sainte-Rose, mon collègue et ami, était ac-

cusé d'avoir introduit de faux actionnaires et d'avoir émis 

(le fausses actions 

le commissaire de 

tendre. » 
M. le président donne la parole au défenseur 

M' Chaix-d'Esl- Ange, avocat de M. Dequevâuvillers, 

s exprime ainsi : 
« Messieurs, celte affaire est des plus simples 

longtemps une guerre intestine divise le conseil 

nisu ation et les actionnaires du chemin de fer de la rive 

gauche. Il y a d'une pari les administrateurs qui repré-

sentent le pouvoir, et d'autre part certains actionnaires am-

bitieux, et remuants qui voudraient escalader ce pouvoir 

Je voulais défendre son honneur, et M. 

police s'esl obstinément refusé à m'en-

Depuis 
d'adini-

la conviction qu'il allait surprendre des voleurs. Cela ré-

sulte de la teneur de ses trois procès- verbaux , car il n'en 

a pas dressé moins de trois dans cette grosse affaire. Dans 

le troisième procès-verbal, il dit en effet qu'on lui a si-

gnalé des faits et manœuvres constituant évidemment l'es-

croquerie; il ajoute qu'il s'agissait d'informer sur de 

fausses actions et des pots-de-vin frauduleusement reçus. 

Ainsi le commissaire arrive avec cette conviction dé-

plorable. D'autre part, les actionnaires avaient un orateur 

tout prêt. L'avocat dont j'ai parlé tout à l'heure se 

lève et dit: « U y a ici de faux actionnaires; » puis 

il fait un discours , il développe cette pensée ; enfin 

il requiert l'assistance du commissaire de police. Ce-

pendant les administrateurs , gens très honorables, se 

voyant ainsi interpellés , accusés de faits odieux , en 

tendant lo commissaire de police dire : « Que personne 
ne sorte ! » ont évidemment dû ressentir une vive et pro-

fonde émolion. L'un d'eux, M. de Sauville, homme très 

lionorable, âgé de soixante-deux ans, et par conséquent 

très calme, prend la parole et cherche à expliquer que ce 

qu'on reproche aux administrateurs a été fait à la réunion 

même par leurs adversaires. Il prie le commissaire de de-

mander à l'orateur de la troupe s'il n'est pas porteur de 

Irente-sept actions qui ne sont pas à lui. Je ne sais si je 

me trompe, mais enfin cela me paraît bien raisonnable, 

bien juste, une pareille question! Or, il a été impos 

sible de la faire poser par M. le commissaire de po-

ice. Cette conduite a vivement indisposé les administra 

teurs, gens essentiellement honorables, qui se voyaient 

livrés sans défense à des accusations odieuses. Une scène 

tumultueuse a eu lieu. On les a traités couramment d'es-

crocs, de brigands. Un monsieur qui est l'agent comptable 

des Sourds-et-Muets, mais qui n'est cependant ni sourd 

ni muet, a parfaitement entendu ces injures, et de plus il a 

reçu un coup de poing sur la figure. Savez-vous pourquoi? 

Tout simplement parce qu'on l'avait pris pour un admi-

nistrateur ! A merveille. Je conçois cela ; mais alors on au 

rail bien dû arrêter ceux qui se livraient à de pareilles 

violences ! 
« Cette scène tumultueuse s'est prolongée. Des faits re 

grettables se sont accomplis. Je reconnais qu'un homme 

qui assistait à cette réunion s'est laissé emporter par la 

colère jusqu'au délit. Il a dit au commissaire de police : 

« Vous avez été gagné ! » Pour cette parole, il a été con-

damné à cinq jours de prison. Il n'a pas cru devoir inter-

jeter appel. Je n'ai rien à dire sur ce point. 
« Quant à M. Dequevâuvillers, qui se trouvait aussi dans 

cette réunion, il essayait vainement d'y rétablir l'ordre. Il 

y avait égalemeut dans la salle un personnage olficiel, M 

Vincent, commissaire du gouvernement. U a voulu pren-

dre la parole et faire une observation. En voyant M. le 

1 ommissaire de police agir d'une façon si inattendue, il lui 

a dit: «Peime'.tcz-moi, monsieur le commissaire...— Non, 

a répliqué celui-ci.—Mais cependant... a repris M. Vincent. 

—Non, vous dis-je, a répondu M. le commissaire. — Mais 

enfin... —Non!» C'est ainsi que les choses se sont passées 

M. le commissaire du gouvernement se l'est tenu pour dit, 

et, dès que cela lui a été possible, il est parti. 

« M. Dequevâuvillers a, dit-on, insulté M. le commis-

stire de police. Qui est-ce qui dit cela? C'est M. Delair, 

qui a un grand amour de l'autorité et qui entend que l'on 

respecte les commissaires de police. M. Dequevâuvillers a 

commis une insulte ; mais comment? Par geste? Non. M. 

le commissaire de police n'a pas insisté à cet égard. Quoi 

encore? M. de Dequevâuvillers l'aurait menacé de le faire 

destituer. Si cela était vrai, je serais peut être tenté d'y 

voir un outrage. Quand un magistrat se trompe, parait 

violer le droit, abuser de sa situation, on ne peut pas lui 

dire: «Jevous ferai destituer.» Mais c'est toutcequejepeux 

accorder. Car défendre à celui qui se croit victime d'un 

abus d'autorité de dire : « Je me plaindrai, je ferai appel à 

l'autorité judiciaire ou administrative,» cela me paraît bien 

difficile. 
« Mais il ne s'agit pas de cela. 

«< Voyons, qu'est-ce qu'a dit M. Doquevauvilfiers ? Il y 

avait dans la salle un tumulte abominable. Il était impos 

sible de distinguer d'où venaient les paroles. Or, M. le 

commissaire, malgré son calme et son sang-froid, a-t-il 

pu voir celui qui lui disait : « Je vous ferai destituer ? » Là 

est toute la question. 
« Eh bien, non, il n'a pas pu le voir ; la preuve en est 

dans son procès-verbal, où il dit : « D'après les renseigne-

monts recueillis, c'est M. Dequevâuvillers qui nous aurait 

menacé de nous faire destituer. » Ainsi, ce n'est pas l'af-

firmation positive et personnelle du commissairede police. 

Lui, il n'a vu personne. Mais il a pris des renseignements, 

« L'appel du ministère public mérite toute l'attention de 

la Cour. La Cour sait dans quelles circonstances s'est pro-

duit le tumulte incroyable au milieu duquel un magistrat a 

été insulté de la manière la plus grave. U s'agit de savoir 

si la répression a été excessive ou insuffisante. Au point de 

vue du ministère public, elle a été insuffisante. Nous allons 

le démontrer, 
« La Cour sait que M. le commissaire de police, appelé 

de toutes parts dans l'assemblée des actionnaires de la 

rive gauche, et par les actionnaires et par les administra-

teurs, délégué par son chef, se transporta dans cette as-

semblée. Au milieu de ses fonctions, revêtu de son échar-

o, à travers un tumulte inqualifiable, il a été l'objet et le 

ut d'outrages de toute sorte. U a été impossible de sai-

sir, de distinguer toutes les paroles proférées. Mais ce qui 

a été saisissable au milieu de ce tumulte, c'est que M. le 

commissaire de police a été insullé par deux personnes. 

L'une d'elles s'est fait justice : c'est le sieur Martin. Le 

jugement à son égard a force de chose jugée. Messieurs, 

ce qui aggrave l'injure, c'est la position de l'insulteur. 

Nous disons, nous, que quand on a l'honneur d'être doc-

teur en droit, avocat à la Cour, on est plus coupable en-

core de manquer de respect aux organes de la loi. 

« Qualité, fonction, noblesse ob'igent; la justice, à raison 

de cela, doit se montrer sévère. M. Dequevâuvillers élait 

membre du bureau de cette assemblée ; il devait faire ob-

server le silence, faire respecter le commissaire de police. 

Or, c'est lui qui l'a outrage. 
« Peut-on voir un fait plus grave? Au moment où le 

sieur Martin osait dire au commissaire de police: « Vous 

êtes vendu, » M. Dequevâuvillers s'approprie cette in-

sulte. Au lieu de couvrir M. le commissaire de police de 

son autorité dans l'assemblée, il s'approche du commis-

saire, il lui met son bras tellement près du visage, qu'un 

employé du commissariat de police s'approche de M. De-

quevâuvillers et lui dit : « Si vous ne cessez pas, je vous 

fais arrêter ! » 
« On vient de dire que, dans le désordre de la scène, 

M. le commissaire de police n'avait pu rien voir ni rien 

distinguer. C'est une erreur. Si, dans le premier moment, 

M. le commissairede police a pu hésiter, douter, voici ce 

que dans la procédure, dans l'instruction, a dit M. Bel-

lànger: « Parmi ceux qui m'ont outragé, je ne puis indi-

quer que M. Martin et un grand homme pâ'eet mince, que 

j'ai su depuis être M. Dequevâuvillers. Le sieur Martin m'a 

dit: «Vous êtes vendu!» QuantàM. Dequevâuvillers, il s'est 

dirigé vers mo: en me menaçant du poing, en me disant : 

«Je vous ferai destituer.» lime poursuivait avec tanlde vio-

lence, que mon secrétaire, le sieur Seglet, lui dit : « Si 

vous continuez, je vais être forcé de vous faire arrê-

ter. » 
t A cet instant de la déposition de M. le commissaire 

de police, M. le juge d'instruction a fait appeler M. De-

quevâuvillers, et, en le voyant, M. Bellànger a dit: « C'est 

bien là M. Dequevâuvillers. Je persiste dans tout ce que 

j'ai dit. » 
« D'autres témoins ont déposé du même fait. On disait 

à M. Bellànger qu'il avait commis des actes déshonorants, 

qu'il était vendu ; on le menaçait de destitution. 

« Voilà les faits déclarés par le commissaire de police 

placé en face de son agresseur. 

« Il est vrai qu'à côté des témoins affirmalifs, d'autres 

témoins très honorables ont été entendus ; mais qu'ont-ils 

dit? Qu'ils n'avaient rien pu voir ni rien entendre, parce 

qu'ils étaient trop éloignés. Ce sont des déclarations néga-

tives. 
« Les faits sont donc acquis aux débats. 

« Nous avons signalé leur gravité à raison de la posi-

tion même de l'agresseur. Quelle est la défense de M. De-

quevâuvillers? Il nie, mais sa dénégation est anéantie par 

les témoignages. 
« 11 dit que son emportement est. justifié par le guet-

apens au milieu duquel ou a voulu faire tomber les admi-

nistrateurs. 
« Admettons cela ; mais pourquoi donc allait-il insulter 

le magistrat qui venait là peur protéger ceux qui avaient 

droit, et confondre les imposteurs s'il y en avait? Il avait 

besoin de la protection de la loi, et quand l'organe de la 

loi se présente, il l'insulte! Donc, les griefs de M. Deque-

vâuvillers contre les actionnaires ne peuvent justifier sa 

colère contre le commissaire de police. 

« Messieurs, il ne s'agit plus d'absolution, elle est im-

possible ; il s'agit d'apprécier la sévérité de la répres-

sion. 
« Mettons les choses au pire. Admettons que le commis-

saire de police ait mal compris ses droits et ses devoirs, et 

que la direction donnée à sa procédure ait été erronée. 

Est-ce à M. Dequevâuvillers, docteur en droit, avocat, 

qu'il faut apprendre qu'on doit respecter d'abord et tou-

jours le magistrat, même quand il se trompe? S'il y avait 

eu erreur de la part du commissaire de police, il fallait 

protester, se plaindre ensuite à l'autorité supérieure. Ce 

n'était pas par l'insulte et par l'outrage qu'il fallait essayer 

de ramener le commissaire de police à son devoir. 

« Mais ce magistrat y a-t-il failli? Non; il résulte do 

l'instruction qu'il n'a cessé de montrer un sang-froid re-

marquable. Il n'y avait pas de tort de la part du magis-

trat; il lui était dû respect pour ses fonctions, et à raison 

même de la manière calme el impartiale dont il les rem-

plissait. 

« Reste maintenant à apprécier la pénalité. Le Tribu-

nal a reconnu que M. Martin et M. Dequevâuvillers avaient 

commis le même délit. C'est une erreur. M. Martin a tenu 

un propos injurieux que n'a pas tenu M. Dequeyauviïler. 

Le Tribunal, en admettant que M. Dequevâuvillers s'est 

rendu coupable d'outrages par gestes et d'injures, punit 

l'outrage par gestes de la peine édictée par le Code pénal, 

et l'injure de la peine portée par la loi de 1819. Il y là 

quelque chose qui ne nous satisfait pas. 

« La menace de destitution n'est pas une injure - c' 

un outrage par menaces. ' est 

« C'est parce qu'il existait entre la loi de 1819 et
 c

 'Il 

de de 1810 des divergences, que le législateur a écrit P 

ticle 6 de la loi de 1822, article qui punit d'un emprjjJ1 " 

nement de quinze jours à deux ans l'outrage public à 1 

magistrat, fait d'une manière quelconque. " Ul 

« Celte loi postérieure doit être appliquée. Elle nu t 

quand le magistrat a été insulté seulement à raison d« 

l'exercice de ses fonctions ; elle n'exige pas même que ° 

s<iil dans leur exercice. 'e 

« Donc la loi n'a pas élé bien appliquée, la pénalité n' 

pas été assez sévère. 
« La faute s'est aggravée do l'insulte qui précédait dp» 

gestes de M. Dequevâuvillers et des menaces par 

faites. 
« 11 y avait donc lieu d'être sévère, à raison de la p

os
i-. 

tion de M. Dequevâuvillers, et de ce que M. le commissaire 

de police a élé insullé par plus de vingt personnes. 

« Sans doute l'un ne doit pas pâlir pour les autres • 

mais quand la justice saisit un des coupables, il rie doit 

pas s'étonner qu'elle épuise sur lui les rigueurs lé. 

gales. » 
Me Chaix a répliqué en ces termes : 

« Messieurs, le jugement du 27 mars a puni M. Deque-

vauvillcr pour outrage par gestes et pour injures. Le mi-

nistère public a interjeté appel de ce jugement. H a cher" 

ché dans les lois spéciales, et il a trouvé l'art. 6 de la ]0i 

de 1822. Je reconnais avec lui que celte loi, élant posté-

rieure, déroge aux précédentes. 

« Mais la question n'est pas là. 

l e point de discussion est celui-ci : Les faits sont-i|
s 

constants? Quant à l'autre question, je ne veux pas |à 

regarder. Mon client est-il coupable? Non. Je reconnais 

qu'un procès-verbal dressé par un commissaire de police 

ferait foi jusqu'à inscription de faux. Oh! si le procès, 

verbal constatait l'outrage et l'injure, il faudrait condam-

ner. 
Mais, voyons, y a-t-il eu procès- verbal? D'abord i e 

rappelle ceci, c'est que le procès-verbal fait foi jusqu'à 

inscription de faux, quand le magistrat affirme des faits 

qui lui sont personnels. Or, que porte le procès-verbal? 

Ceci : « Nous constatons, d'après les renseignements re-

cueillis, que le membre du bureau qui m'a insulté est M 

Dequevâuvillers. » 

« Eh bien ! il n'y a pas là de constatation personnelle 

Ce qui est vrai aussi, c'est que le 10 juillet M. le commis-

saire de police a pris des renseignements ; ainsi, il n'af-

firme rien par lui-même. Alors, comme il ne sait rien par 

lui-même, comme il n'a pas le droit de rien affirmer, nous 

pouvons contester son procès-verbal 

Ah ! oui, dit-on, mais 
1 

y a la déposition du 15 no-

vembre 1851. Eh bien! voyons, que dit-elle? « M. De-

quevâuvillers, dit le commissaire de police, s'est dirigé 

vers moi en étendant le bras et en me disant: « Jevous 

ferai destituer. » 
« D'abord, le commissaire de police ne dit plus qu'on l'a 

menacé du poing. Il dit simplement que M. Dequevâuvil-

lers a étendu le bras. Or, c'est un geste parfaitement inof-

fensif. Moi, par exemple, j'étends en ce moment le bras, 

je ne veux pas insulter la Cour. M. Dequevâuvillers a fait 

un gesle familier à tout homme animé, voilà tout. 

« Ainsi l'outrage par geste disparaît. 

« D'aulre part, n'oublions pas ceci : quand le commis-

saire de police comparaît comme témoin, on peut combat-

tre sa déposition. 
« Or, que dit-il ? Que M. Dequevâuvillers lui a parle en 

étendant les mains vers lui et qu'il lui a dit : « Je vous fe-

rai destituer. » 
« Ce mot a été dit par quelqu'un, mais il n'a pas été 

dit par M. Dequevâuvillers. 
« Cependant, M. le commissaire de police dit dans l'ins-

truction, que M. Dequevâuvillers lui a fait cette, menace. 

Or, quand l'a-t-il dit? Le 15 novembre 1851, et la scène 

s'était passée le 10 juillet 1851. 

« Ainsi, le lendemain de la scène, M. le commissaire 

de police doute, hésite, il ne sait pas si c'est M. Deque-

vâuvillers. El puis, quatre mois après, il affirme que c'est 

lui. Et on condamnerait sur cela! Quoi ! il y avait là des 

gens très honorables qui n'ont pu rien distinguer, et lui, 

quatre mois après, il se souvient très bien. Ah! il a du 

bonheur, M. le commissaire de police! Evidemment il se 

trompe et il est trompé. Il confond, et il attribue à M. De-

quevâuvillers un propos que celui-ci n'a jamais tenu. Evi-

demment il n'y a pas d'éléments suffisants; vous ne pou-

vez pas condamner. 
« Je ne plaide pas les circonstances atténuantes, je m'en 

donne bien de garde, car ce serait admettre la culpabilité 

de mon client; mais je soumets seulement quelques con-

sidérations à la Cour. Est-ce qu'on est absolument sans 

excuse de se laisser aller à un certain emportement lors-

qu'on voit un magistrat qui se trompe et s'égare à ce point, 

qui traite les gens les plus honorables en inculpés, qui 
donne la parole à l'un ci la relire à l'autre? Comment: le 

ministère public lui-môme reconnaît que ce magis-

trat, au milieu du tumulte, a pu se tromper, s'égarer, 

et il n'admet pas que mon client ait pu lui-même se trou-

bler! Comment! ce qui serait une excuse pour l'un n en 

serait pas une pour l'autre! on pardonnerait tout au ma-

gistrat inviolable, et on ne pardonnerait rien au citoyen 

victime d'une erreur de ce magistrat! Cela n'est pas pos-

sible. Incontestablement, s'il fallait chercher dans la cause 

des circonstances essentiellement atténuantes, 011 le» trou-

verait là, c'est évident ! » 

La Cour, après une longue délibération, statuant sur 

l'appel principal, a confirmé le jugement de première in-

stance, et, statuant sur l'appel du ministère public, ' 

élevé à un mois la peine de l'emprisonnement prononce 

contre M. Dequevâuvillers. 

COUR D'ASSISES DE LA COTE-D'OR. 

(Correspondance partieul ière de la Gazette des Tribunaux! 

Présidence de M . Piffond , conseiller à la Cour 

d'appel de Dijon. 

Audience du 19 mai. 

INFANTICIDE ET FliATRICIDE. 

Dans la session qui vient de se terminer par 
i'flffair6 

. se terminer p<»> 1 "
 [rojs 

dont nous rendons compte, le jury a eu à statuer sl". . |(5 

crimes d'infanticide. Malgré les condamnations *^ fa 

qui le plus souvent en frappent les auteurs, ce 8e ̂  

crime se propage dans notre département avec une 

cité effrayante. A la session de février, deux mère8 ^ 

titrées avaient déjà expié le meurtre de leur enlan. ,ju 

veau -né, et malheureusement la session P'^jj^ts. 
mois d'août) nous réserve encore de semblables op. |es 

Les a cusés qui viennent s'asseoir aujourd lu" ■ i
cU

r 

bancs des assises n'ont pas pour excuser le crime u.^ ^. 

est imputé les circonstances banales qui Peuven^|j da"5 

fois inspirer l'indulgence et la pitié. Tous deux» . m;,re 

l'aisance et appartiennent à d'honnêtes famines- . 
;itime d'un honnête cultivateur et a J. ^ 

est place est femme lejj 

sieurs enfants, 
d'elle sur le banc de l'accusation. C'est l'intër«»_u 

intérêt d'argent, qui a été le mobile 

parmi lesquels celui qui 

MM Pétrot et Jolibois sont chargés de la 

a c" 
bide»* 

1 do ce crime. deâ défe»se » 



laix du canton do Poncirr, ar-

M . Joscph-François-Agri-
cn remplacement de M. Laporte, 

mires l'onciions ; 

>;
 scm

cnt de Bourg (Ain), M. Mario-Louis-Hippolyte 

["jk'hoii, ancien notaire, en remplacement de M. Boudet, 

^ppWnt du juge 

r0
ndisscmont do Nanf.a (Am 

ro
l Bollachc, notaire, 

ni a élé nomme n d 8 

Suppléant du juge de paix du canton de Peyruis, ar-

ndissement de Fornalquier (Basses- Alpes), M. Joseph 

Meissonnier, maire, eu remplacement do M. Ricard: 

Suppléant du juge do paix du canton de Saint-Firmin, 

ont
lissemcnt de Gap (Hautes-Alpes), M. Maurice-Fran-

çois l'Ioret, en remplacement de M. Gras-Lacombe, dé-

^ Suppléant du juge de paix du deuxième arrondissement 

le Troyes (Aube), M. Jacipies-Léon Pigeotte, licencie en 

droit, ancien greffier du Tribunal de commerce de Troyes, 
remplacement de M. Lorelte, démissionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Sainte-Gene-

viève, arrondissement d'Espalion (Aveyron), M. Pierre 

Vayssier, notaire, en remplacement de M. Pucch, qui a 
Hé nommé juge de paix de ce canton ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Vire, arrondis-

sement de ce nom (Calvados), M. Prosper-Magloirc Se-

rand, avocat, ancien juge de paix, ancien juge suppléant 

aU
 Tribunal de première instance de Vire, en remplace-

ment de M. Muet ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Marcenat, ar-

ondissement de Mural(Cantal), M. Jean-Baptiste Tour-
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nadre, notaire, en 

sur 

in-

.• 
cée 

emplacement de M, Fabre 

Suppléant du juge de paix du canton de Saint-Hilaire, 

arrondissement de Saint-Jean-d'Angely (Charente-Infé-

rieure), M. Hippolyte-Elie Crochery, notaire, en remplu-
ment de M. Amaudry; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Ussel, arrondis-

mentdece nom (Corrèze), M. Paul Malivat, avoué, en 
remplacement de M. Badour, d cédé , 

Suppléant du juge de paix du canton de Villcfrancbe-

de-Longchapl, arrondissement de Bergerac (Dordogne), 

31. Jacques Balcave, ancien juge de paix, en remplace-

ment de M. Grêlon, qui a élé nommé juge de paix de ce 
canton ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Neuvic, arron-

dissement de Ribérac (Dordogne), M. Marc-François-Am-

brise-Léouard Tamarelle-Mauriac, maire de Saint-Aquilin, 

en remplacement de M. Savy, qui a été nommé juge de 
paix de ce canton ; 

Suppléant du juge de paix du canton sud de Chartres, 

arrondissement de ce nom (Eure-et-Loir), M. Matthieu 

Vassard, notaire honoraire, eu remplacement de M. Lan-

celin, qui a élé nommé juge suppléant au Tribunal de 
première instance de Fontainebleau ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Janville, arron-

dissement de Chartres (Eure-et-Loir), M. Louis-Gabriel-

Désiré Sergent, notaire, membre du conseil d'arrondis-
sement, en remplacement de M. Fessard, décédé ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Marguerittes, 

arrondissement de Nîmes (Gard), M. Amédée-Ulysse Gas-

quet, notaire, en remplacement deM. Tourneysen, démis-
sionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Lanta, arron-

dissement de Villefranche (Haute-Garonne), M. Philippe-

Irénée-Ferdinand Guiraud, notaire, ancien conseiller mu-

nicipal, en remplacement de M. Delguy, qui a été nommé 
juge de paix de ce canton ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Lombez, arron -

dissernent de ce nom (Gers), M. Pierre Cenac, avoué, li-

cencié en droit, conseiller municipal, en remplacement de 

M. Fitte, qui a été nommé juge suppléant au Tribunal de 
première instance de Lombez ; 

Suppléant du juge de paix du 5' arrondissement de Bor-

deaux (Gironde), M. Jean-Baptiste Durand, avoué, en rem-
placement de M. Laberdolive, démissionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Caslelnau, ar-

rondissement de Bordeaux (Gironde), M. Jean-Zépbyrine 

Pigneguy, ancien notaire, en remplacement de M. Borde-
na, démissionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de La Béole, ar-

rondissement de ce nom (Gironde), M. Louis-Pierre Bos-

set, notaire, en remplacement de M. Vergnol, démission-naire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Targon, arron-

'issementde LaRéole (Gironde), M. Joseph -Alphonse du 

•«c, en remplacement de M. Murphy, qui a élé nommé 
» de paix de ce canton ; 

r
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^Ifment de Lesparre (Gironde), M. Jean Hostein, 
nseiller municipal, en remplacement de M. Roux; 
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ijjjM^mdujuge de paix du canton sud de Toms, ar-
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'e M. le conseiller Perrot, la 1" chambre delà Cour 

d appel présidée par M. Aylies, a donné acte de la lec-

ture laite a 1 audience de la formula envoyée et signée par 

,
 L

enoble, exensé ce dernier et ordonné qu'il en serait 
dresse proccs-verbal. 

- La Conférence des avocats a discuté aujourd 'hui la 

question de savoir : Si la clause d'une police d'assuran-

ce, par laquelle le propriétaire subroge la compagnie d'as-

surance a la présomption légale de l'art. 1733 du Code 
Napoléon, est valable. 

M. Hérold, secrétaire, a présenté son rapport sur celle 

question. Ensuite la conférence a entendu pour l'affirmative 

MM. Beteland et Philbcrt, et pour la négative MM. Otics-
naull et de Keurle. 

La discussion a été coitinuée à samedi prochain. 

— Deloau et Denonatsont deux Trovens. 11 n'y a cepen-

dant rien de commun entre eux et les héros d'Homère. Ils 

sont tout simplement de Troyes en Champagne. Dans 

cette cité laborieuse ils exerçaient la profession de jour-

nalistes. Jusqu'au 2 décembre, ils publièrent une fouille in-

titulée le Conciliateur démocrate, dans laquelle étaient 

propagées les doctrines socialistes. Mais le Conciliateur 

ne sut pas se concilier la faveur du public et ce journal in-

fortuné mourut à la fleur de l'âge. Dégoûtés du métier de 

publicistes, les deux Champenois se lancèrent dans la nu-

mismatique. En changeant de métier, ils changèrent aussi 

de drapeau. Les ci-devant rédacteurs du Conciliateur dé-

mocrate annoncèrent à grand fracas la création d'une so-

ciété pour frapper et vendre dans toute la France une mé-

daille en l'honneur du prince Louis-Napoléon Bonaparte, 
président de la République. 

Cette entreprise nécessitait des capitaux considérables; 

aussi M. Denonats'adressa-t-il à un capitaliste pour obte-

nir une commandite. Afin de faire plus favorablement ac-

cueillir sa demande, il prit la précaution d'affranchir sa 

lettre. Il fut même obligé d'emprunter 25 centimes pour 
faire face à cet affranchissement. On voit que le besoin 
de la commandite demandée se faisait 
sentir. 

Mais, hélas 
ponse. 

energiquement 

la lettre, bien qu'affranchie, resta sans rc-

Néanmoins les deux associés trouvèrent moyen de faire 

imprimer des lettres à tête portant les mots : « Société na-
tionale, 1" division. Cabinet de la direction. » 

Trois habitants de Troyes se laissèrent séduire par ces 

pompeuses annonces, et versèrent une souscription. Ils 

attendaient toujours la fameuse médaille. Ne voyant rien 
venir, ils se décidèrent à porter plainte. 

_ Traduits devant le Tribunal do Troyes, sous prévention 

d'escroquerie, Deleau fut condamné à un an de prison, et 
Denonat à huit mois de la même peine. 

Tous deux ont interjeté appel de ce jugement. 

L'affaire est venue à l'audience de la chambre des ap-

pels de police correctionnelle, présidée par M. Ferey. 

M. le conseiller Ànspach a présenté le rapport. 

Les deux prévenus soutiennent qu'ils comptaient sur le 

concours de personnes honorables qui devaient leur four-

nir les sommes nécessaires pour faire frapper la médaille. 

Ils affirment qu'ils n'avaient nullement l'intention de s'ap-
proprier les souscriptions. 

M" Emion présente la défense de Deleau, M" Lorez celle 
de Denonat. 

M. Mongis, avocat-général, conclut à la confirmation. 

La Cour, après un long délibéré, a confirmé la décision 

des premiers juges, et néanmoins a réduit à huit mois la 

peine de l'emprisonnement prononcée contre Deleau, et â 
six mois celle prononcée contre Denonat. 

— Si quelqu'un se connaît en réclames à Paris, c'est as-

surément M. William Rogers, le célèbre dentiste, dont les 

domestiques, magnifiquement vêtus, parcourent nos rues 

et nos places publiques et colportent le nom et les armes 

de leur maître. M. William Rogers ne s'en cache pas; il 

prétend qu'il faut prendre le public comme il se laise pren-

dre, et qn'il a toujours vu sa maison se désemplir ou se 

remplir dans la mesure de ses frais d'annonces et de publi-
cité. 

Il n'éprouve donc aucune confusion à avouer qu'il exis-

te une réclame au bout de presque toutes ses actions. 

C'est ainsi qu'après avoir commandé son portrait à un 

peintre distingué, M. Tony Dury, après avoir fait entourer 

d'un cadre gigantesque l'œuvre du peintre, M. William 

Rogers se refuse à payer le prix de 3,000 francs qui lui est 

demandé, par ce motif que le tableau a été refusé à l'expo-

sition et qu'il n'avait d'autre destination que la salle du 

musée, et la publicité qui en est la conséquence. 

M" Laehaud, avocat de M. Tony Dury, expose la de-

mande, et soutient que si le tableau n'a pas été admis par 

le jury, c'est uniquement à cause du nom du modèle, et 

parce que le jury n'a pas voulu se prêter à une réclame. 

Il ajoute que la dimension du cadre et les dents qui y sont 
figurées ont contribué à ce résultat. 

Dans l'intérêt de M. William Rogers, M
e
 Crémieux de-

mande au Tribunal de nommer un expert qui apprécie la 

valeur du tableau et dise s'il n'a pas été exclusivement 

destiné, comme on l'articule, à être admis à l'exposition, 

et si, la condition n'étant pas accomplie, le contrat ne 
doit pas être résilié. 

Le Tribunal (5
e
 chambre) sous la présidence de M. Ber-

thelin, a ordonné, avant faire droit, que M. Ary Scheffer 

donnerait son avis sur le mérite du tableau, dirait pour 

quel motif il n'a pas élé reçu, et en fixerait le prix. 

généralement pas lire. Qu'ils aient ou non lu, Lampout, 

ouvrier cordonnier, et M
ILE

 Françoise Camulon, ont eu re-

cours au talent de l'écrivain Croupiaux ; Je premier se 

présente d'abord au rédacteur épistolaire,qui, après s'être 

fait expliquer ce qu'on attend de lui, écrit la lettre sui-
vante : 

Mademoiselle, 

La flamme brûlante que j'exhale de mou âme pour vous, 
que j'aime plus que ma vie, ô Françoise! fera le bonheur ou 
le tourment de ma vie. Je vous considère des heures entières 
dans la chambre où vous travaillez en face de mon atelier. Oui, 
c'est une ardeur violente, ô ma belle Françoise, qui ne liinira 
qu'avec la vie. Oh ! si vous voulez m'aimer, mademoiselle, vous 
que j'adoro plus que tout au monde, je vous demanderai en 
mariage à votre respectable famille si vous daignez me la faire 
savoir. 

A cet effet, je vous attendrai ce soir sur le canal, au bout de 
la rue des Vinaigriers, à neuf heures. 

Amour et mystère, 

LAMPOUT. 

Posl-scriptum. Un mot de réponse si vous ne pouvez pas 
venir. 

U n'y eut pas de réponse, on put venir. 

Deux mois après, la plume d'Apollon écrivait ceci : 

Monsieur Lampout, 

Je ne sais comment qualifier autrement que d'infâme vo-
tre conduite sans égale, comme sans nom et délicatesse de vo-
tre part à mon égard. Oh ! il faut que vous soyez bien peu 
dépourvu de toute espèce de cœur et délicatesse, vil intri-
gant, rampant comme un serpent que tu es, quand tu me di-
sais : « Oui, c'est une ardeur vio'ente, ô ma belle Françoise ! » 
J'étais votre belle Françoise dans ce temps-là, misérable; où 
est le temps que vous me disiez dans une lettre que j'ai là : 
« La flammé hrùlante que j'en brûle de mon âme, pour vous 
que j'aime plus que ma vie, ô Françoise ! » etc. 

Cette lettre, qui a quatre pages sur ce ton là, est signée 
Françoise Camulon. 

Lampout n'accepta pas l'épître sans vouloir y répon-

dje ; il eut recours de nouveau à la plume d'Apollon, qui 

bientôt répondit à cette réponse. Une correspondance en-

venimée s'établit; ce fut un assaut de récriminations et 

d'injures de part et d'autre, un véritable pugilat épisto-

laire. L'exaspération devint telle de part et d'autre, qu'on 

en arriva à s'écrire deux fois par jour et qu'il en résulta 

ceci, qu'un beau malin les deux amants brouillés se trou-

vèrent ensemble chez l'écrivain public, et voyant alors 

comment ils avaient été exploités par leur prétendu confi-

dent, ils oublièrent un moment leurs prétendus griefs per-

sonnels pour accabler l'écrivain de reproches et d'injures. 

Celui-ci, anéanti d'abord sous un coup inattendu, était 

resté muet ; mais les choses en vinrent au point qu'il ne 

lui fut plus possible de solaire; il riposta avec cotte iro-

nie à 50 centimes que les deux amants connaissaient si 

bien. Alors éclata une scène violente, dans laquelle l'im-

prudent écrivain public reçut force coups de pied et coups 

de poings, dont il vient demander justice au Tribunal cor-
rectionnel. 

Lampout et François Camulon, quelque temps séparés, 

sont réunis sur le banc des prévenus; ils ne nient pas les 

faits exposés par l'écrivain public, mais ils se justifient en 
racontant les causes de leur colère. 

Ils ont été condamnés, Lampout à 15 jours de prison et 

25 fr. d'amende, et la fille Camulon à 6 jours et 25 francs. 

■m Par un ordre du jour de M. le général en chef com-

mandant la 1" division militaire, notifié à tous les corps 

de troupe en garnison dans la circonscription de la divi-

sion, M. Robardey de Full, capitaine au 6' régiment d'in-

fanterie légère, a élé nommé juge près le 1" Conseil de 

guerre permanent, en remplacement de M. Thoreau de 

Lamartinière, capitaine au 3
e
 régiment de la même arme. 

Rclle-lslc qui les a transportés à Lorient où ils sont déte-

nus à la prison et d'où ils seront conduits au Havre. La 

plus grande tranquillité continue de régner parmi les pri-
sonniers de Belle-Isle. » 

DOUBS. — Un horrible événement est arrivé le 18 de ce 

mois, à huit heures du matin, sur la route de Pontarlier à 

Morteau. La voiture appartenant aux frères Labrulet, qui 

Lut le service des dépêches de Pontarlier à Morteau, ;t 

versé à une distance de deux kilomètres environ du villa-

ge appelé Ville-du-Pont. A cet endroit la route, que l'on 

rectifie en ce moment, circule au bout de montagnes 1res 

élevées, au bas desquelles le Doubs coule à travers des 

gorges profondes. La voiture et les.quatre voyogeurs qu'el-

le contenait ont été précipités de ces montagnes presque 

à pic dans le Doubs, très rapide en cet endroit. Tous ont 

perdu la vie; on n'a pu retrouver que les dépêches qui 
flottaient sur l'eau. 

Cinq personnes ont péri victimes de cette catastrophe, 

qui cause la plus vive, impression dans le pays : ce sont 

les nommés Albanis Déchet, courrier; Jean -Louis Auber-

son, lieutenant à un régiment suisse de l'armée romaine; 

l'abbé Vcrmol, missionnaire apostolique, né à Pontarlier ; 

Henri Toute, cordonnier à Morteau, et la sœur de ce der-
nier. 

Le procureur delà République et le lieutenant de gen-

darmerie de Pontarlier se sont transportés sur les lieux 

pour rechercher les causes de ce déplorable événemcnl. 

Les uns l'attribuent au mauvais état de la route, que l'on 

rectifie actuellement et qui n'est pas encore livrée officiel-

lement à la circulation; d'autres prétendent que le cour-
rier était endormi. 

— SEIXE-ET-OISE. — Jeudi dernier, vers trois heures 

de l'après-midi, une vache, que conduisait à l'abattoir le 

sieur Yvon, boucher à Dourdan (Seine-et-Oise), devenant 

tout à coup furieuse, s'échappa des mains de son conduc- . 

leur après l'avoir terrassé et traîné pendant quelques in-

stants : elle traversa la ville faisant fuir ou renversant, les 

personnes qui se trouvaient sur son passage. Les gendar-

mes de la brigade de Dourdan, ayant été prévenus de ce 

fait, se mirent immédiatement à la poursuite de la bête 

que les gendarmes Routry etKœlgler atteignirent dans un 
jardin où elle s'était réfugiée. 

Ces braves militaires, malgré le danger auquel ils s'ex-

posaient, n'hésitèrent pas à se jeter résolument au devant 

de l'animal qu'ils saisirent. Tour à tour renversés, ils se 

relevèrent et recommencèrent l'attaque; bientôt arrivè-

rent trois autres gendarmes, les sieurs Grosselin, Clément 

et Baillot, avec l'aide desquels on put maîtriser la vache. 

Le sieur Boutry a reçu dans la poitrine un coup de 

corne; la blessure qui en est résultée est heureusement 
peu grave. 

La courageuse conduite tenue à cette occasion par les 
gendarmes a été signalée à l'autorité supérieure. 

DÉPARTEMENTS. 

HÉRAULT (Montpellier). — Le conseil de guerre de la 

10
e
 division, séant à Montpellier, continue à s'occuper de 

l'affaire des troubles de Bédarieux. Les audiences des 18 

et 19 ont été consacrées entièrement à la lecture des piè-

ces. Nous avons donné, dans un précédent numéro, l'ana-
lyse de l'information. 

ALLIER. — Le conseil de guerre séant à Moulins a con-

tinué aussi les débats des troubles du Donjon et de Lapa-
lisse. 

— GARD. — Les communes de Saint-Julien, de Valgal-

gues et de Saint-Julien de Cassagnas (arrondissement d'A-

lais) ont été le théâtre de quelques scènes de désordre 
suivies de faits regrettables. 

Dans la première de ces communes, quelques ouvriers 

étrangers à la localité se sont réunis dans un cabaret où ils 

ont proféré des menaces et les cris séditieux de : « Vivent 

les rouges ! à bas les blancs ! Si nous les tenions nous les 

déchirerions avec les dents. Avant un mois nous triom-

pherons, et nos frères de Paris nous sauveront. » Sur l'or-

dre du maire, les brigades de gendarmerie d'Alais et de la 

Grand' Combe, accompagnées du commissaire de police 

du canton, se rendirent dans la commune, et des arresta-

tions eurent lieu. Les plus coupables ont pris la fuite et 
n'ont pu encore être arrêtés. 

Dans la commune de Saint-Julien-de-Cassagnas, des 

rassemblements se sont formés ; le maire, s'étant présenté 

pour les dissiper, a été insulté, et des individus, la plu-

part compromis dans les troubles de décembre, ont mé-

connu son autorité. Toutefois l'ordre n'a pas tardé à être 
rétabli. 

SALON DE 1852. — RÉOUVERTURE. 

AVIS. — Les salles de l'exposition des ouvrages des ar-

tistes vivants, au Palais-Royal, seront de nouveau livrées 

au public à dater du mardi 25 mai et jours suivants. 

Pendant les huit premiers jours, c'est-à-dire du 25 mai 

au 1" juin inclusivement, l'exposition sera ouverte de huit 

à quatre heures. 11 sera perçu, comme pendant les huit 

premiers jours de l'ouverture, une rétribution de 1 franc 

par personne. Depuis ce moment, jusqu'à la clôture de 

l'Exposition, les salles seront ouvertes au publie, tous les 

matins, de huit à dix heures, hormis le lundi, moyennant 
une rétribution pareille. 

A partir du mercredi 2 juin, l'Exposition sera publique 

tous les jours de la semaine, de dix à quatre heures, à 

l'exception des lundis et jeudis, jours réservés, où il sera 

perçu 1 fr. à l'entrée. Le lundi, les salles seront ouvertes 
d'une à quatre heures. 
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parvenir à la Cour son serment 

l'avocat-général, et le rapport 

— Nous avouons très humblement que nous n'avons j 

jamais entendu dire qu'Apollon ait eu nue plume; l'écfî-

vain public, Croupiaux, plus éf'Utiit que nous, connaît cette 

particularité et il l'a utilisée dans la composition de sou 

enseigne : au milieu d'un tableau représentant un lever de ; 

soleil vert-pomme, se détache en relief une plume d'or te- i 

nue par une main du même métal ; au-dessous, on lit: 

A la plume d'Apollon ! Ainsi, le Dieu du Parnasse serait 

aussi, suivant Croupiaux, le dieu du style épistolaire, et la 

plume d'or sur fond de ciel, une image ingénieuse, mais 

pas modeste, de l'art qu'exerce l'homme de lettres sous 

échoppe. L'allégorie ambitieuse de cette enseigne s'ex- j 

plique, du reste, par la réputation d'homme de style dont 

Croupiaux jouit auprès dé mesdames les portières, cuisi-

nières et couturières de son quartier ; nous verrons tout 

à l'heure que cette réputation est méritée ; pétitions aux 

ministres, lettres de commerce, déclarations d'amour, de-

mandesen mariage, demandes d'admission à l'hôpital, etc., 

Croupiaux écrit de tous les genres ; c'est sa spécialité, 

('.(pendant il est une chose dans laquelle il excelle, c'est 

le langage du cœur, que ce cœur soit plein d'amour, de 

dépit, de bienveillance ou de haine. S'agit-il d'éblouir par 

le charme et la tendresse du style une cuisinière insensi-

ble, Croupiaux prend la plume d'Apollon : la cuisinière 

est perdue ! Faut-il, un mois après, jeter le fiel et la haine 

sur le volage qui, après avoir, à l'aide des pages brûlan-

tes de l'écrivain public, fasciné la cuisinière, l'a plantée 

là, Croupiaux reprend la plume d'Apollon et flétrit l'infâ-

me des sarcasmes les plus amers, de l'ironie la plus san-

glante. Il raille sans pitié, au nom de la cuisinière, les 

serments solennels qu'il lui a adressés au nom du séduc-
teur. 

Enfin, la plume d'Apollon est au service de quiconque a 

50 centimes ; 50 centimes ! C'est le tarif, il est affiché sur 

le carreau de l'écrivain; précaution d'autant plus utile que 

les clientes ordinaires de la plume d'Apollon ne savent 

— HAUTES-ALPES (Gap, 18 mai).— Lés inculpés politi-
ques, des Hautes-Alpes, condamnés à la tra importation en 

Algéiic, ont été extraits, ce malin à quatre heures, delà 

maison d'arrêt pour être conduits à Valence par Grenoble, 
Saint-Marcelin el Romans. 

Le lieutenant-colonel et M. le préfet, ayant jugé conve-

nable d'assister au départ des prisonniers, se sont rendus 

une demi-heure avant à la maison d'arrêt, où se trouvaient 

également le capitaine de gendarmerie, le commissaire de 
police et ses agents. 

Au moment où le convoi se mettait en marche, des cris 

de : Vive la République ! vive le suffrage universel ! par-
tirent de l'une des voitures de condamnés. 

M. le préfet, ayant fait arrêter immédiatement le con-

voi, prescrivit en même temps au commandant de l'es-

corte de dresser procès-verbal, et le mettre au cachot, à 

la première étape, les auteurs de ces cris séditieux. Cette 

mesure a suffi pour rétablir l'ordre sur-le-champ, et le 

départ des prisonniers s'est opéré sans aucune manifes-
tation de leur part. 

Le nombre des inculpés politiques des Hautes-Alpes 

désignés pour la transportation en Algérie s'élève à dix-

sept; sur ce nombre, deux sont en fuite, et un troisième, 
malade, est à l'hospice. 

— On lit dans le Lorientais du 19 mai : 

« La peine de la déportation que M. GîàudiuS Brun su-

bissait dans la maison de Belle-Isle, el la peine de cinq 

ans de détention qu'y subissait aussi M. Isidore Gent, 

Viennent d'être commuée j en celle du bannissement. Ven-

dredi dernier, ces deux condamnés ont élé extraits de la 

prison d'Etal de Belle-Isle pour être conduits au Havre, où 

ils seront embarqués pour l'Angleterre. L'un d'eux, Gent, 

est le frèro du déporté de ce nom qui, on se le rappelle, 

u été envoyé à Nouka-Hiva avec Ode et Longoma/.ino. 

« Gent et Brun ont été conduits à bord du paquebot de 

Saint-Germain 
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— Le Uulletin annoté des Lois, publié par [l'imprimerie 
DUPONT , est, de tous les recueils mensuels, celui qui est appe-

lé au succès le plus durable. Son prix modique le rend acces-
sible à tous. Chaque mois, un livraison de 24 pages contient 

toutes les lois sans exception, tous les décrets et ordonnances. 
MM. les membresdes parquets et Tribunaux, MM. les notaires' 
avoués, avocats, etc., apprécieront, dans ce •bulletin, l'ordre 
chronologique, ainsi que la clarté des annotations. (Voir aux annonces.) 

— FoLiE-AsxiÈRES. — Aujourd'hui dimanche, grande soi-
rée music de et dansante. Illuminations. L'orchestre scia di-
rigé par Pilati. Salle couverte pouvant contenir 4 000 
sonnes. per-

fête 
— CHATEAU-ROUGE. — Aujourd'hui dimanche, grande 

dansante. Illuminaiion du jardin et feu d'artitice. 

— CHÂTEAU DES FLEURS. — Aujourd'hui dimanche erande 
soirée dansante. Le succès a couronné les efforts des directeurs 
de cet établissement d'élite. 

— Mardi, fête au Jardin-Mablile. 

— PORTE-SAINT-MAKTIN . - Par suite du congé que doit 
prendre Méliflgue au l" juin, les dernières représentations de 
Renveuuto Cellini approchent et excitent au plus haut point 
l'empressement du public retardataire. Aujourd'hui dimanche 
représentation solennelle de ce magnilique ouvrage. 

SPECTACLES DU 23 MAL 
Ol'l-'RA. — 

FRANÇAIS. — M"« de la Sciglière. 

OPEIIA-COMIQUE. — Madelon, l'Ambassadrice. 
ODÉ ON . — Les Absents ont tort, Machiavel. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 93 MAI 1852 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 
MAISON RUEDD FRG SÂINTDENIS. 

TERRAIN ri* CHAŒ-D'ÀETIil. 
Elude de M c GUIDOU, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Petits-Champs, C6. 

Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de la Seine, le 29 mai 1852, 

D'un TERRAIN sis à Paris, rue de la Chaussée-

d'Antin, (J i, à l'angle de celle rue el de la rue de la 

Victoire, et des constructions existantsur ledit ter-

rain, — Contenance, 581 mètres 31 centimètres. 

Mise à prix: 200,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M" GUIDOU; 
2° A M c Prévost, avoué, quai des Orfèvres, 18; 

3° A M' Picard aîné, avoué, rue du Port-Ma-

bon, 12; 

4" A M* Glandaz, avoué, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 87 ; 

5° A M" Faiseau-Lavanne, notaire, rue Vivienne, 

55. (0200) 

FERIE EN NORMANDIE. 
. Etude de M" POUSSET, avoué à Versailles. 

Vente sur licitation, le jeudi 17 j iin 1852 

midi, en 1 audience des criées du Tribunal civil 

séant à Versailles (Seine -et-Oise), en un seul lot, 

D'une FERME appelée le Douaire , sise corn 

mune et canton de Trédières, arrondissement de 

Bayeux (Calvados), d'une contenance totale, suivant 

le cadastre, de 49 hectares 08 ares 40 centiares, 

dont 50 ares 40 centiares eu bâtiments, cour et 

jardin potager, et 49 hectares 18 ares en terres la-

bourables, prés et herbages. 

Cette propriété, qui a été louée depuis 1843 

4,000 fr. netsd'impôts, est actuellement louée, pour 

trois années, à partir du 29 septembre 1852 

moyennant 4,000 fr. par an, à la charge par le pro-

priétaire de supporter la moitié des impôts, soi 

290 fr., et de fournir au fermier 50 fr. de chaux 

ce qui réduit le revenu actuel net à 3,000 fr. 

NOTA . D'après un tracé soumis en ce moment 

l'approbation du Conseil d'Etat, le chemin de fer 

de Paris à Cherbourg devrait longer ladite pro 

priétô sans la traverser. 

Mise à prix : 00,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Trédières, à M' LERRETON, notaire; 

A Versailles : 1» A M" POUSSET, avoué, rue d 

Réservoirs, 14 ; 

2° A M e Peert, avoué, même rue, 14. 

(0207) * 

HBSSB5RSWS5S9SH 

Etude de M' M EST AVER, avoué à Paris, rue 

des Moulins, 10. 

Vente sur surenchère du sixième, eu l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil de la 

Seine, le jeudi 10 juin 1852, 
D'une MAISON et dépendances, sise à Paris, rue 

u Faubourg-Saint-Deuis, 92 et 94, et passage Ne-

veu, 11. 
Mise à prix : 67,700 fr. 

S'adresser à Paris : 
1° A M e MESTAYER, avoué poursuivant, rue 

es Moulins, 10; 
2° A M' Gourbine, avoué, rue du Pont-de-Lodi, 8; 

3" A Mc Lefaure, avoué, rue Neuve-des-Petits 

Champs, 78. (6197) 

RUE DE CREMELLE-SAINT-
GERBIAIN. 

Etude de M« JOOSS, avoué à Paris, rue du Bou-

Vente au Palais-de-Jus'tice, à Paris, deux heures 

e relevée, le mercredi 9 juin 1852, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de Grenelle-St-

Germain, 90 ancien et 91 nouveau. 

Mise à prix: 70,000 lr. 

Revenu net environ : 5,832 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M" JOOSS, avoué poursuivant; 

2° A M« Ad. Tixier, avoué, rue de la Monnaie 

19 • 
3° Â M" du Roussel, notaire a Paris, rue des 

Saints-Pères, 14. (6228) 

MAISON A BATIGNOLLES. 
Etude de M" E. HUET, avoué à Paris, rue Lou-

vois, 2. 

Adjudication, le mercredi 9 juin 1852, en l'au-

dience des criées du Tribunal de la Seine, au Pu 

lais-de-Justice, à Paris, local de la première cham 

bre, deux heures de relevée, en un seul lot, 

D'une MAISON, sise à Ratignolles-Monceaux 

route d'Asnières, 02 ancien et 58 nouveau. 

Mise à prix : 12,000 fr. 

Produit : 1,340 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Me E. HUET, avoué poursuivant, demeurant à 

Paris, rue Louvois, 2. (0223) 

DEUX MAISONS À PAEIS. 
Etudes de M' E. HUET, avoué à Paris, rue Cou 

vois, 2. et de M e VIAN', avoué à Paris, rue de 

Valois-Palais-Royal, 8. 

Adjudication, le mercredi 9 juin 1852, en l'au 

dience des criées du Tribunal de la Seine, au Pa 

lais-de-Justice, à Paris, deux heures de relevée 

local de la première chambre, en deux lots : 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue du Temple 

12, anciennement rue Barre-du-Bec, 2 bis. 

Mise à prix : 00,000 fr. 

Produit : 5,570 fr. 

2" D'une MAISON siseàParis,ruedes Gravilliers 

67, anciennement rue Jean-Robert, 15. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

Produit 4,015 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M e E. HUET, avoué poursuivant, demeu 

rant à Paris, rue de Louvois, 2; 

2° Et à M e VIAN, avoué, demeurant à Paris, r 

de Valois-Palais-Royal, 8. (0224) 

HOTEL DURAS. 
Adjudication en la chambre des notaires de t'a- rue Ctistiglione, 10, qui, depuis longues ai 

s, par le ministère .le M' Roudin-Dcvrsvrcs, 1 un jouit d'une réputation incontestée pour l
a s

„ • 

eux, le mardi 22 juin 1852, heure de midi, riorité avec laquelle il confectionne et adapte i 

D'un grand et bel noteH appelé l'IlOTEL DURAS, dénis et râteliers artificiels, vient de perfectionné 

avec cour, jardin et dépfehdancës; le tout d'une une pâte minérale nommée Succédanéum avec 

contenance superficielle de 3040 mètres environ. quelfe on peut toi-même guérir les dents mal-,, *" 

Mise a prix : 4oU ,UUU 

1 Adjudication 

S'adresser sur les lieux pour visiter de doux à I primée est jointe à chaque boîie de Succêdanéum 

inq heures; „
 nnm

„
v
 ï*. |N" 10, rue Castigl.one, au premier. (0828}. ' 

Et pour les conditions , audit M" BOUDIN-Dt-

VESVRES, rue Montmartre, 139, dépositaire du 

procès-verbal d'enchère. (6230) 

MAISON, JARDIN ET TERRAIN. 
Etude de M e ÉNNE, avoué à Paris, rue Ri-

chelieu, 15. 
Vente sur licitation entre majeurs, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, le samed' 

29 mai 1852, à deux heures de relevée, 

En un seul lot, 
D'une MAISON, jardin, terrain et dépendances 

sis à Paris, rue, de la Chaussce-d'Antiii, 48. 

Mise à prix : 80,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M c ENKE, avoué poursuivant, rue Riche 

eu, 15 ; 
2° A M" de bretonne, avoué, rue Vivienne, 8 ; 

3° A M c Fremyn, notaire, rue de Lille, 11. 
(0227) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

143 hectares 

e département VENDRE ROIS dans 

l'Eure, d'un produit annuel de 0,000 fr 

S'adresser à M c LEJEUNE, notaire à Paris, 

Lepelletier, 29. (6029) 

M. SEYMOUR, CimiuuGiEN -DENTl&TP 
Pa- rue Custiglione, 10, qui, depuis longues in» - *" 

et en prolonger indéfiniment a durée. Lei;^! 
oi fa. 

râûra lieu même sur une seule en- Idanei/m s'applique à froid; il est d'un eTbplcT 
|cile, et sa couleur ne s'altère pas. Une Notice m 

(0828). 

EAUX MINÉRALES Z^S^ 
Une source d'eau minérale naturelle, sulfu

rp 
vient d'être découverle à Batignolles (Seine) " Se 

nue de Clichy, rue Saffroy, 9 et 11 . ; ' ave" 

Les propriétés médicales de ces eaux, bien 

connues, ont déterminé l'Académie de Médu^J!^ 
. _! i - ï .^^eeiïle ;i 

LXIIO Les actionnaires de la société de Blan-
AVlu. chisseries Ch. Champ-Bigot et O, dont 

e siège est établi à Neuilly-sur-Seino, section de 

Sablouville, place du Marché, 2, sont convoqués autoriser leur usage comme moyen précieux 

en assemblée générale extraordinaire pour le di- guérison. La proximité de Paris, la faculté 1 

manche 6 juin prochain, heure de midi, au siège communications entre les Batignolles el tous F 

la société, à l'effet de prendre connaissance points de la capitale, feront de ces eaux une • 

la position de la société, délibérer sur les cieuse ressource pour les malades à qui leurs ''^ 

moyens à prendre pour pourvoir, s'il y a lien, à cupations empêchent un déplacement. (68S3r 

''insuffisance du capital; â défaut, prononcer la 

dissolution de la société et ordonner sa liquidation 

Les dépôts d'actions seront reçus cinq jours à 

l'avance par le gérant, qui eu donncra'récépissé. 

Neuilly, le 19 mai 1852. 
Pour réquisition d'insertion : 

CH. CHAMP-BIGOT ET C. (6887) 

STÉRILITÉ DE LA FEMME c 

ou accidentelle, compïètsmentdétraiteparle irai" " 
ment de M"" Lachapelle, maîtresse sage-femme pin! 

fesseur d'accouchement. Consultation tous les'idm* 

de 3 à 5 h., ru.edu Monthabor, 27, près les Tuilerie 

(6661).' : 

MAISON RUE PûiïVEMJ, 29, 
Près le Jardin-des-3?lantes. 

A vendre, en la chambre des notaires de Pari 

le mardi 15 juin 1852, heure de midi. 

Revenu par bail principal : 1,100 fr. 

Mise h prix : 12,000 fr. 

Une seule enchère adjugera. 

S'adresser à M" GOSSART, notaire, rue Riche-

lieu, 27. (0229) 

ï A Ttriiyrnri du MOlliLIER, OMETS D'AIIT et eu 

Lit I îlR llj RIOS1TÉS, TABLEAUX, rOUCELAlNES d' 

SÈVRES, ÉMAUX, MINIATURES et Viédaillcs, après le 

décès de SI*" la comtesse dû CAYLA , aura lieu les 
^ , —j. . - , • i, ■ , inanimés i VJII i vi iiu.-> 'iw 
24, 25 et 26 mai 1852, rue Sauit-Dominique-Saint- . _ - d, r, , 

Germain, 42. Exposition publique le dimanche 23, de M> u ' UESr0S ^ >> *u 

de midi à quatre heures. La notice se distribue chez 

W BOUGON , commissaire-priscur, rue Ilautcville, 8, 

el chez M. FEBVHË , appréciateur, 13, rue Choiseul 

(6884) 

, lu-
Çi gratuit par corresp. sur les descentes 

iî meurs, prurits, cancers, fistules,
 Bl

' ]„
s 

îiaaies chroniques îles intestins. DÉCOUVÊRTRS 

r. de Seine, 79. (Aft
r
1 

(0799). ' 

INJECTION 
TANNIN . ROR, Elixir de Gui'llé 

Morison's pills, fàub. St-Denis 9 

(6837). " " 

DAGuERRÈOTYP] Gif II .LISSES EN FER POUR LIT système 

(b. s. g. d. g.) de J.-N. PECKELS , admis à l'cxp. 1849, 

citation favorable, l'onctiunnant avec plus de faci-

lité que celles en bois. Dépôt à Paris, chez A. MAH 

CHAM), 11, rue des Francs-Bourgeois, au Marais, 

éditeur de l'UTILE (collection de dessins 
ameublements) et fabricant de sièges et meubles, •uircl, de 2 à" 5 fr., rue St-Honoré, 199, Paris. (67T3)." 

PHOTOOIUPHIE.Unvo. 
, hune sur papier et sur 

verre, (i fr. 74 p.j un volume sur plaqué, composition du 
chloro-brômure de chaux, i fr. 60 c; un volume sur pa-
pier cl plaqué, suivi du magnétisme, 3 IV. 75 c. Médaille 
d'or. M. Legros, auteur, enseigne cet art en 4 heures 

jiowrj Ateliers de portraits, ressemblance garantie, coloris na-

48, rae d'EIngbien, 

26" ANNEE. Mi 
DE FOY EN mm 

AUX 

MÈRES DE FAMILLE. 
QCT CROIRAIT , dans un siècle de progrès comme celui-ci , que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de FOY , et ce, pendant S»S ans , n'ont point encore totalement suffi , chez certains esprits étroits, à 

démontrer cette éclatante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté alin de bien se marier ! — Aujourd'hui , ce préjugé absurde est 
vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS , de BOURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE , d'ANGERS , etc., qui viennent enfin de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M. de FOY comme étant, lui, 
investi d'un pouvoir spécial.— Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que M. CII.UX-D'ËST-ANGE, DELANGLE, BEURYER, PAILLET, PAILLARD 

DE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MAME, DUVERGIER , Léon DUVAL et ODILON-BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjuge vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY , à sa maison de France, et, sous 
peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE , en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE. — Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, en 
toute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations.— Les livres sont tenus avec un caractère dont M . de FOY seul a la clef. — Un mystère enveloppa 
toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances.—Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir est de rigueur.) 

t - . •«mil o (W&f 
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TOUT SOUSCRIPTEUR A L'UNE DIS SERIES RECEVRA GRATUIT! MEST LES AISEES Î852 ET m 

Avec Jardira anglais. («Sans aucun signe extérieur.) 

Rue Chateaubriand, 14, Champs-Elysées. 
Traitement des maladies des femmes, par Kadame H.ESTAK.'S, professeur d'accouchement, directrice Se U 

Villa, élève de la Faculté de médecine et des hôpitaux de Paris, de MM. Cullerier et Lisfranc. — Consultations Ions 

les jours. Un médecin et un chirurgien sont attachés à la Villa. — Piano, bibliothèque, journaux, etc. 
L'étendue de l'Etablissement permet de recevoir les dame» dans toutes positions de fortune. (G70S) 

EifH AiBïîoaces, Médamcs Sadusts-iellcs ou tatstres, sont 

relies nu BnréâM «Saa Journal. ' 

miiww II Wl 'WUBMI 

lia publication légale des Actes de (Société est obligatoire, pour l'année iS.»"S, dans la «ASEBTTB TBIBUN.-tiJX, LIS BBOIT et le «lOUnNAli QËNÉRAL B'A F FICHES. 

Vente après faillite. 

Vente aux enchères publiques, 
après faillite du sieur SOURDRY, 
en exécution d'ordonnance de M. 
le juge-commissaire, 

A l'entrepôt du chemin de ter du 
Havre, à Batignolles, 

Lejeudi vingt-sept mai mil huit 
cent cinquante-deux, à onze heures 

du malin, . 
De vingt pièces de vin de Narbon-

ne, vingt-cinq pièces eau-dc-vie de 

Saintes, 
Par le ministère de M. Boulouze, 

commissaire-priseur, rue deRiche-

ieu, 6T. (6221) 

Vailles mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires - Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 25 mai. 
Consistant en pendules, coupes 

en bois, bureau, tables, etc. (6231) 

Consistant en labiés, chaises, fau 
teuils, canapés, étagères.etc. (6232) 

Consistant en tables, bullels, chai 
ses, fauteuils, canapés, etc. (6233) 

En une maison à La Villelte, rue 
d'Allemagne, 47. 

Le 23 mai. 
Consistant en comploir, mesures 

brocs, tables, bancs, etc. (6220) 

SOCIETES. 

Suivant acte sous signatures pri 
vées, fait double à Paris le treize 
mai mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré à Paris le dix-neuf du 
même mois, folio 200, recto, case 7, 
par Delestangqui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, 

M. Michel-Hubert B1DEAUX-GOU-
VERNEUR, marchand mercier, el 
mademoiselle Clarisse-Olympe P1N-
CHON, rentière, demeurant tous 
deux à Paris, rue Tiqueloune, 12, 
ont formé une société en nom 
collectif pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce de mercerie é-
labli à Paris, rue Tiquelonne, 12. La 
i-aison sociale est B1DEAUX-GOU-
VERNEUR e' C". La signature so-
ciale appartt» >t à M. bideaux-Gou 
verne .. ., ... Hnlin, la société est 
formée pbtir quinze ans, à partir du 
quinze mai mil huit cent cinquan 

le-deux. 
Pour extrait : 

BIDEAUX-GOCVERNEUR. (4858) 

Suivant aele (levant M« Wasselin-
Desfosscs, nolaire à Paris, duqua-
,.„ze niai mil buil cent cinquanle-

L'x, M. François DIDIER, proprié 
"i"e, demeurant à PariB, Palais 

Royal, galerie d'Orléans, 32; M. Paul-
Dominique RAB1ER, marchand de 
moutarde blanche, demeurant à Pa-
ris, rue Saint-Dominique-Saint-Ger-
main, 21, et M. Philibert-Jacques-
Benjamin CHAULAY, même profes-
sion, demeuraut à Paris, rue des 
Bons-Enl'ants,24,ont élabli enlre eux 
une société en nom collectif pour la 
vente de la graine de moutarde 
blanche; cette société aété contrac-
tée pour deux ans, à partir du 
quinze mai mil huit cent cinquanle-
deux ; la raison sociale est DIDIER 
et C«; la signature sociale est égale-
ment DIDUÎR et C«; elle n'appartient 
qu'à M. Didier, qui en fera usage 
pour .es mi*.»)» de la société, mais 
qui ne pourra souscrire ni endosser 
aucun effet de commerce. Le siège 
de la société est à Paris, galerie 
d'Orléans, 32. 

Pour extrait : 
WASSEL1K. (4855) 

Etude de M» GAY, huissier à Paris, 
rue du Temple, 26. 

D'un acte sous seings privés, fail 
triple à Paris le treize mai mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré au-
dit lieu le dix-sept dudit mois, folio 
las, recto, case 8, par Dclestang, 
qui a reçu sept francs soixante-dix 
eenlimes, il appert : Que la société 
de l'ait qui a existé cuire MM. POR-
RALet ESP1NASSK, en nom collec-
tif, et en commandite à l'égard de 
M. DOPFELD, est et demeure dis-
soute du jour de l'acte; 

El iiue MM. Renaud et Robcis, né-
gociants à Paris, sont chargés de la 
liquidation de ladite société, avec 
les pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 
J. GAY. (4852) 

Cabinet de M. Alphonse LANGLOIS. 
ancien principal clerc de notaire, 
à Paris, rue Geoffroy -Marie, 7. 

D'un acte sous signatures privées 
en date à Paris du dix-sept mai mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré à Paris le dix-neut du même 
mois, folio 200, verso, case 1™, par 
Deleslang, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes ; 

Il appert : Qu'il a été formé, enlre 
M. Louis-Claude GUÉROU, fabricant 
de passementerie, demeurant à Pa 
ris, rue Saint-Denis, 311, et M°"Es-
ther-Marguerile SALLEMHIER, veu-
ve de M. Eugène-Jacques MANSARD, 
dame de boutique, demeurant à Pa-
ris, boulevard Poissonnière, 1 ; 

Une société en nom collectif pour 
l'exploitation d'un fonds de passe-
menteries, à Paris, rue Saint-De-

nis, 311. 

Cette société a élé eonlractée pour 
dix années, à partir du premier 
mai mil huit cent cinquante-deux, 
sous la raison sociale GUEROU et Os 
son siège est à Paris, rue Saint-De-

nis, 31t. 
M. (iuérou a seul la signature so-

ciale, il ne peut engager la société 
que pour ses besoins. 

Toutes opéralions, pour êlre vala-
bles, doivent être inscrites sur ses 
registres. 

M. Guérou a apporté à la société: 
1° son fonds de commerce, la clien-
lèle, l'achalandage, le matériel et 
les marchandises le garnissant, éva-
lués à neuf mille huit cent soixante 
et un francs ; 

2« Le droit à la location des lieux 
où s'exploite le fonds; 

3° Et une somme de treize cents 
francs de loyers payés d'avance. 

M™" veuve Mansard a apporté à la 
société une somme de dix mille 
francs versée dans la caisse sociale. 

Les bénéfices sont partagés el les 
pertes sont supporlées par moitié. 

l'our extrait : 
Signé : GUÉROU et veuve MANSARD. 

(4853) 

Pour ex Irait : 
SAUVAGE. (4856) 

Elude de M« DR10N, huissier a. Pa-
ris, rue Bourbon-Villeneuve, 9. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, lelreize mai mit 
huit cent einquanlc-deux, enregis-
Iré en ladite ville, le dix-huit du 
même mois, folio 196, verso, case 
1™, par Deleslang, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, 

11 appert : 
Que M. Jules CHIBOUUG, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue de 
Mulhouse, 9, d'une pari ; 

Et M. Théophile CAMUSKT, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Thé-
venol, 26, d'auire part ; 

Ont déclaré dissoudre, à partir 
dudit jour treize mai mil huit cenl 
cinquanle-deux, la société qui exis-
tait de l'ait entre eux, pour l'exploi-
tation du commerce de tulles e! de 
dentelles, dont le siège était élabli à 
Paris, rue Tliévenol, 26 ; 

Que le sieur Camuset a élé nommé 
liquidateur de ladite société. 

Pour extrait : 
J D RION. (4854) 

Par acte sous seings privés, en 
date à Paris, du douze mai mil huit 
cent cinquante-deux , enregistré, 
fait triple enlre Jean-Louis LACAS-
SAIGNli, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Dauphine, 34 ; Jean-Jules 
HAUTEMULLE, négociant, demeu-
rant à Sarcelles (Seine-el-Oise) ; 
Anloine SAUVAGE, négociant, de-
meurant à Paris, rue de Gr&mmont, 

10 ; 
Une société en nom colleetifaélé 

formée entre les parties pour le 
commerce des vins en gros. 

La durée de la société a été fixée 
11 dix ans, à partir du dix mai mil 

huit cent cinquante-deux. 
Le siège de la société est établi à 

l'Entrepôt, à Paris, rue de Bourgo-
gne, 10, avec dépOt à Sarcelles. 

La signature sociale est : LACAS-
SA1GNE, HAUTKMULLE et C«. 

Chacun des associés a la signature 
sociale, mais ils 11e peuvent s'en ser-
vir que pour les affaires de la so-
ciété. 

D 'un acte sous signatures privées, 
en dateà Paris, du huit mai milluiit 
cent cinquante-deux, enregistré à 
Par.s, le 21 mai mil huit cent cin-
quante-deux, folio 75, verso, case 5, 
par d'Armengau, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, 

Leditacte l'ail enlre M. Louis FON-
CIER, rentier, chevalier de la hé-
gion-d'Honneur, demeurant à Pa-
ris, rue Chaptai, 22, d'une part, et 
deux autres commanditaires dé-
nommés audit acte ; 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif à 

l'égard de M. Foncier, et en com-
mandite avec les aulres parlies, a 
été constituée par actions à Paris, 
passage de l'Opéra, galerie du Baro-
mètre, 31 , boulevard des Italiens, 
sous la raison sociale : FONCIER et 
C«, pour l'exploitation du Cercle de 
l'Opéra y établi; 

Que celle société a élé établie pour 
une durée de vingt aimées, qui onl, 
rélroaclivemenl, couru à partir du 
quinze avril mil huit cent cinquan-
le-deux, pour finir le quinze avril 
mi! buil cenl soixante -douze; que le 
capital social est fixé à cinquante 
mille francs, représente par cent 
aelionsdeciiiq cents francs chaque; 
que, sur ces cent actions, quatre-
vin;U -huit ont été attribuées aux 
commanditaires, pour les remplir 
de leur apporl social, et douze oui 
élé allouées à M. Foncier, comme 
indemnité de gestion; que la société 
est constituée dès à présent ; que M. 
Foncier est seul gérant responsable; 
qu'il ne peut signer aucuns billets 
ou engagement, les affaires devant 
se faire expressément au comptant, 
et que, pendant tout le temps de ses 
fonctions, il doit toujours rester 
propriétaire de six actions, qui res-
teront à la souche comme garantie 
de sa gestion ; qu'en cas de décès du 
gérant, la société ne sera pas dis-
soute ; il serait pourvu à son rem-
placement parle conseil de censure. 

D F.LTON. 

RueMonlorgueil, 67. (4857) 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur TOUZET (François-Fé-
lix), enf. de Iransporls par eau, à 
La Villelte, quai de Seine, 5; nom-
me M. Couiat-Desfoulaines juge-
commissaire, et M. Pascal, place de 
la Bourse, 4, syndic provisoire (N° 
10463 du gr.). 

Du sieur TRICIIET (Cïaude-Au-
gusle), md de nouveautés, à Belle-
ville, rue de Paris, 88; nomme M. 
Dobclin juge - commissaire, et M. 
Crampel, rue Louis-le-Grand, 18, 
syndic provisoire (N» 10464 du gr.). 

Du sieur DELARUE (Jules-Yielor), 
boulanger, à Grenelle, rue Croix-
Xivert, 4i; nomme il. Thelier juge-
eommissaire, et M. Tiphagne, rue 
du Faub.-Montmarlre, 61, syndic 
provisoire (N» 18455 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CUÉANCIKRS 

Sont tnvite : à ie rendre au Tribunal 
de commères de Paris, salle des as-
semblées des faillites, Mit. les créan-
cier? : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Messieurs les créanciers du sieur 
MAUGER (l)enis-Julcs-Augusle), an-
cien COmmisS. en marchandises, 
ci-devanl rue de Paradis, 42, oc-
tuelleuienl rue du ChiUeau-^J'Ewi, 
• 36js'ont invités à se rendre le 28 
mai à 1 heure très précise , au 
Tribunal de commerce, salle des as-
si-mblées des faillites, pour assisler 
à l'assemblée dans laquelle le juge-
commissaire doit les eonsullci- sur 
la nomination de nouveaux syn-
dics, en remplacement de M. S"an-
nier, décédé. 

Les tiers-porleurs d'effets ou d'en-
dossemenls du failli n'étant pas 

TRIBUNAL M COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES 

Jugement du 21 MM 1852 , ou. 
déclarent ta faillite ouverte et en 

nnus sont pries Ue remettre 
elfe leurs adresses , afin d'è être 

convoqués pour les assemblées sub 
séquentes (N° 10241 du gr.). 

MM. les créanciers des sieurs 
MAUGER, LEROND cl (>, négociants, 
r. de Paradis-Poissonnière, 42, sont 
invités à se rendre le 28 mai à 1 
heure, au Tribunal de commerce, 
salles des assemblées des faillites, 
pour assister à l'assemblée dans la-
quelle le juge-commissaire doit les 
consulter sur la nomination de 
nouveaux syndics, en remplace-
ment de M. Sannicr, décédé. 

Les tiers-porleurs d'effets ou d'eu-
dossenienls du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, alln d'être 
convoqués pour ICB assemblées sub-
séquentes (N» 9888 du gr.). 

MM- 'es créanciers du sieur KRO-
GNtlt (l'rançois), teinturier, quai 
Valiny n. 193, sont invités à 
se rendre le 27 mai à 10 heures 
i|2 très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillite*, pour assister à l'assem-
blée dans laquelle le juge-commis 
saire doit les consulter sur la no 

mination de nouveaux syndics, en 
remplacement de M. Saunier, dé-
cédé. 

Les ticrs-porleursd'effels ou d'en-
dossemenls du failli n'élant pas 
connus sonl priés de remettre au 
greffe leurs adresses, alin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes (N° 9846 (lu gr.). 

VÉRIFD3AT. ET AI'I IUSIATIONS. 

Du sieur FRÈRE (Désiré-.lc.au-
liaplisle), md de vins, rue Moutl'e-
tard, 127, le 28 mai à 10 heures 1(2 
(N" 1031S du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire , aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
riflcation et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
jeurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur (inïillN jeune (Pierre-
Vivien), lab. d'appareils à eaux ga-
zeuses, rue Vivienne, 1, le 28 niai à 
3 heures (N" io3S9 du gr.); 

Du sieur DUVA1, (Victor), anc. 
menuisier, rue Sl-Séba.-Hen, 11, el 
aetuelienienl rue Croix-des-Peiits-
Cliainps, 36, le 27 mai à 3 heures 
(N" 9U83 du gr.); 

Du sieur PASQUII-'.R, négociant, 
rue d'Enghien, 48,1e 27 mai à 1 
heure (N» 1022s du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en ttat d'union, el, dans ce dernier 
eau , être immédiatement consulté» 
tant sur lei faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis quu les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Son.' Invités A produire, dans le dé 
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titrés de créances, accompayiuit 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicatif des sommes à réclamer, Mi! 
tes créanciers : 

Du sieur BOURGEOIS (Jean-Paul), 
md de bols et charbons, rue Gran-
ge-aux-Relles, 37, enlre les Mains 
de M. Heurter, rue Latlllte, si, syn-
dic, de la faillite (N° 10118 du gr.); 

Du sieur GUILLET, maîlre d'hô-
tel, hôlel des Ambassadeurs, rue 

NoIre-Pame-des-Vicloiros, u, en-
tre les mains de M. Geoffroy, rue 
Monlholon, 21, syndic de la faillite 
(N° 10U6 du iC); 

Du sieur LACHA1ZE (Jean), chau-
dronnier - plombier -zingueur, au 
Point-du Jour, commune d'Auleuil, 

roule de Versailles, 52, enlre les 
mains de M. Crampel, rue Louis-le-
Grand, 18, syndic de la faillite (N° 
10127 du gr.); 

Du sieur RICHARD (I.ouis-Anloi-
ne), fah. de boulons en corne, rue 
Foulainc-au-itoi, 25 et 27, enlre les 
mains de M. boulet, passage Saul-
nier, 16, syndic de la faillilc (N° 
10426 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article, 492 
de la loi du 28 mai 1838, être procédé 
à la vérification des cré nces, qui 
commencera immédiaieoïc>u apré? 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur GAU-
CHER (Antoine), marchand de mé-
laux, à Asnières, roule de Courbe-
voie, 9, sont invités à se rendre le 
28 mai à 12 heures très précises, 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'arti-
cle 537 du Code de commerce, en-
tendre le coniple délinilir qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner 
décharné rte leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'oxc'.xabililé du failli. 

Net*. Les créanciers et le lailli 
peuvent prendre au greffe couimu-
niealioudes compte el rapport des 
syndics (N° 10124 du gr.). 

AITIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LEOFOLD (Antoine-Michel), char-
cutier, f'auh. du Temple, 80, en retard 
de faire vérilier el d'alllriner leurs 
créances , sont invités à se ren 
dre le 27 mai à 12 h. précises, au 
palais du Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem 
[liées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder 
ta vériQcatiOH (il à l'affirmai ion de 
leurs dites créances (N° 9250 du 

gr.) 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés cl affir-
més du sieur DENORUS (Armand), 
md de parapluies, rue Sle-Appoli-
ne, », peuvent se preserfler chez M 
Thiébaut, syndic, rue de la Bienfai-
sance, 2, pour loucher un dividen-
de de 17 fr. 66 cenl. p. 100 (N° 9858 

du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et altlr-
més du sieur Dl'/ENGREMEL (Os 
car-Prospcr-Guillauine) , bouclier, 
rue Sl-Honoré, 304, peuvent se pré 
senterebez M. Breuillard, syndic 
rue de,3 Martyrs, 38, pour lo'uchei' 
un dividende de 16 fr. 51 cenl. p 
100, deuxième répartition (N" U402 

du gr.). 

res, clôt. — Dumas de Polarl, né-
gociai!! en vins, rem. a MM. ' 
Guiinhcrlau, nég. en vins, rit. 

MIDI : Debar, commiss. en chapel-
lerie, svnd. — Lacrampe, imirç-
meur, clôt. — Terwangnc, neg., 

UNE' HEURE : Cerf, Caen et Ç% nfc, 
synd. - Poulain, md de n< -

veaulés, id. -Dubois, lr*™"»* 
blics, clôt.— Delacouret r .ulliiu. 

laitiers, id. . , „J 

TROIS HEURES II»: teMOMU*» ma 

de vins, synd. 

Séparations. 

Demande en séparation de^ 

enlre Jenny-Zoe C' Ê ■ rui-, 
Henri-François HWOh »

n
«TC 

rueNeuvc-des-Pclils-Champ^, * 

— Cil. boudin, avoue. 

Demande en séparation, de j» " 
enlre Alexandrine-Désiree JAJ

(
_ 

VRIN et Toussaint-Auguste> 

avoué. j 

Jugement de séparation d» 
cl de biens entre Bon nette^ï» 
NARD et l'iene-Guillaumaj^ 

MANSOX, à Grenelle, rue de«« 
Niverl, 50. -Gciiestal, avoue. 

Jugement de séparabon. de .. 

enlre Sébastien CAR Ë d 

TOLET, il Paris, n«ed»ïï"c;* 
Martin HT , el Marguer't' 
V ALLIER. - Robert, avoue. 

ASSEM ULl-liS DU 24 MAI 1852. 

NEUr HEURES : Chéry, cnt. de voitu 

VALLIER.-lloner.,.--- s 

Jugement de séparation ae s* 
enlre Louise- Eugénie- VJÏÏtJ 
DREVET et Edmond SB-
Paris, boni, des Italiens, 7. 

ron, avoué. rnrps cl 

Jugement de séparation ch jj> 
de biens cnlie Alexan*^ » 
LARD et Char çs-Lo«« 
Montmartre, cile Pr^ue^ 

Cpf? 

«I 

tioi1*' 
inécès et inUuu»» 

Du 20 niai 1852. — f\Zïi 
,9 ans, rue Sl-llonore,

[
 fj.j'"" 

Bouit-Villaumez. t an, '» 

Jacques, 8. — '■ 
rue des Fontaines, ^ 

6 i
 ans, rue Cluu'l» . 0- ,,8. 

|
0n

, i» ans, r»".^*
tt
alo»27il 

MllèJannon.64ans, du»
 m0

 s,r , 

lins, 20. - M .LelelheJ^ é 

Slc-llyaeint ■
 a
^.des-^> 

ans, rue Notr*^»TC
 BIl4

 ,aJ 

5 . _ Mme Kuoderi i . ie 20 

La Harpe, »«•-»■ Mi 

Enregistré à Paris, le Mai 1852, F" 

Reç;u deux francs vingt centimes, décime compris, 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de la signature 

Le maire du i" arrondisse"16" 1 


